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XVIII,
X TRAITE

SUR.LA DISETTE DE BOIS, ET SUR

LES MOYENS D'Y REMEDIER. OU

L'ON INDIQUE LA MANIERE D'E-
TABLIR DES FORETS, DE CUL.TI,
YER ET DE SOIGNER LES ARBRES.

SAUVAGES. PAR S, E.

.— —. — Domus haud Ane Elvis
Effe poteft fi grata velit fi commode dicL

If.

fQi P ER SON NE ne peut pier",

f igf" q'-s le ne foit auffi necef»
faire auflî indifpenfable que
]e pain même ; que devien-

droient nos maifons quoique de pierre de
taille i fans ie bois Comment préparerions

nous



/âr /</ J/Vc/A* Je ^o;V. 47?

nous nos alimens is pain même Quel
moyen aurions nous de jouir d'une douce
chaleur en hyver Comment nous fourni-
rions nous de tant d'inilrumens nécelTaires

pour le labourage de tant dftitenfilej de
meubles de bâtimens pour la navigation,
de ponts &c. 11 fuit de là inconteftablement,
que tous les hommes & très particulière-
nient les fouverains doivent fe propofer pour
un de leurs principaux buts & employer
tous leurs foins pour qu'on ne manque ja-
mais d'un bien 0 ablolument nécelïaire.

M A 1 S éprouvons - nous déjà aduellement
cette dilètte Devons nous même l'appre-
bender 11 eft vrai que li je ne dirai
pas un étranger tuais un naturel du pars,
placé fur une colline eu fur une montagne
mediocre çonGderoit les contrées voiGnes,
il ne fçauroit croire » qu'on pariât ferieufe-
ment,, en le plaignant de la dilette de bois ;
vû qu'il croiroit apercevoir quelles bois oc-
eu peut bien plus de terrain que les terres
cultivées.,

MAIS qu'il entre dans ces mêmes bois,
il fera convaincu combien fes feus l'ont
trompé ; il verra, avec étonnetnent d'un
côté le petit nombre d'arbres qui occupe
Ce vafte terrain, en forte qu'il y en a à peine
le quart, fouvent pas la huitième partie, de
ce qu'il en pourroit contenir ; & d'un autre
côté il remarquera, que les bois de charpente
y font très rares que toute cette futaye'.y

H h 4
'
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eft peu propre, & que fi on vouloit s'en fer-
vir pour le chauffage la confomraaiion au-
roit bientôt fait difparoitre la forêt.

Caufes de IL fe trouve tant de caufes de
la difette. jg Ailette du bois, que l'on ne fqait,
- par où commencer.

,I. UNE grande abondance produit
Dégrada- fouvent une grande difette. Cette

propofition a tout l'air d'un para-
doxe ; cependant rien n'eft plus vrai quand
on l'applique aux bois & aux caufes qui
ont produit la difette 9 dont nous nous
plaignons.

L A terre encore inhabitée ne produifoit
prefque que des bois ; le Créateur avoit don-
né à chaque plante fa fémence ; il arrivoit
alors ce qui fe voit chaque jour parmi les
hommes ; les plus forts opprimoient les plus
Foibles ; le? grands arbres ne îaiffoient aux
petites plantes ni nourriture ni place, comme
nous eu faifons encore l'expérience dans les
forêts & dans les vergers. De cette manière
l'Europe entière devint une vafte forêt ; l'Ai-
îemagne en particulier en étoit couverte ; fes

habitaos le contenaient de quelques pâturages
pour leur bétail, & du produit de leur chatTe

pour nourriture ; cell ainfi que Tacite difoit
avec raifon de l'Allemagne : T«r<* iw lOMwr/«»»

C E fut donc alors une preuve non dou-
teufe, que les peuples fe eivilifoient, à me-

fur®
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fure qu'ils extirpaient ces forêts & cnlti-
voient les terres ; & c'étoit avec rai fan que
celui-là obtenoit le plus de part dans l'eftime '

publique qui changeoit un terrain de nul
rapport en des campagnes fertiles cou-
vertes de bleds de tourage & d'autres
productions utiles.

IL n'eft pas moins inconteftable que le
luxe augmenta à proportion que les peu-
pies fe civilifèrent ; ce qui le pratique par
malheur encore & s'augmente à l'infini.
On ne rechercha plus le nécelTaire mais le
commode l'agréable & les hommes pa-
roilfoient vouloir épuifer la force de leur
éfprit uniquement pour des inventions qui
avoient ce feul but.

DES vergers des jardins de plaifanee,
les palais qu'un feu! Prince occupe mainte-
riant exigent plus de terrain qu'autrefois
un champ qui tuffifoit à l'entretien d'un
honnête homme, & des tiens ou même de
plulieurs familles.

N E îifons nous pas dans l'hiltoire qu'il
y a eu de grands hommes chez les Romains,
un Cincinatus un Fabricius un Curius
& tant d'autres, qui fe contentant d'un de
deux tout au plus de trois arpens de terre,
y trouvoient leur entière fubfiliance Mais
.lors que le luxe fut monté à fon comble,
les arbres des forêts •furent obligés de céder
leur place à d'autres. En même tems le bois

JB h $ devint
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devint de jour en four plus rare par l'abus
qu'on en faifoit. Tout ceci arriva de peu à

peu fans qu'on s'en aperçût ; on voyoit en-
core de grandes forêts devant fes yeux. Sans

fonger à la poltérité on ne s'occupa que du
préiènt ; & l'on ne reftechilïoit pas fur le
nombre d'années qu'il falloit pour qu'un arbre
à futaye parvint à un tel dégré de force,
qu'il put fervir.à Pufage auquel on le dé-
Itinoit Bref on ne pouvoit fe former une
idée du mal que quand on en fut atteint,
& que l'on ne vit prefque plus aucun moyen
de l'éviter. Celt ai nil que la grande abon-
dance depuis tant de fiècles produifit la
négligence, & celle-ci la difette.

If LES grands & les petits les
Bâtimens. bourgeois & les païfans pouffent
A. dans qu'il eft poftible leur peu-les villes, chant à la commodité & à une vie
molle ; la grandeur le nombre de leurs
bâtim en s & ia manière de les conftruire y
aflbrtident. D'abord il paroit que dans les
endroits og les mailons font conftruites de
pierres de taille on ne devroit pas attribuer
cette difette de bois aux bâti mens ; mais c'eft
une erreur groffière ; car

*

a. AUTREFOIS les domeftiques fou-
vent les enfans même de la maifon le con-
tentaient d'habiter des chambres ou l'on ne
voyoit que les quatre murailles à décou-
vert; mais bientôt on*voulut que tout fut
îambriffé,

b, ALORS
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b. ALORS les maitres n'occupoient fou-
vent qu'une chambre les enfans avec'les
domeltiques une autre rarement & lors-
que la famille étoit un peu nombreule il
arrivo.it qu'on habitât encore un, troifième
apartement. Maintenant il en faut prelque
autant aux domelliques. On veut avoir une
chambre à coucher, une chambre à manger,
un apartement pour y recevoir compagnie
& pour chaque enfant une chambre ; com-
bien de bois ne confirme - t - on pas pour
tous ces apartemens feulement en égard à

l'article précèdent?

c. POUR la même raifon il faut con-
lfruire des maifons plus vaftes. Suppofons
qu'elles foyent bâties de pierres ou de ma-
çonnerie il y faut néansmoins des poutres,
des chevrons des bois de toute grolfeuc
pour des folives pour les cloifons fans

compter les planchers les lambris & autre
boifage ; & par conséquent un plus grand
nombre à proportion de celui des apartemens.
L'on voit donc que 3a condruefion des
maifons dans les villes ne contribue pas peu à
la difette du bois. Nous parlerons ailleurs
des inconveniens dans la manière de bâtir,
& du chaufage,

CONSIDERONS maintenant
^

B.

les maifons des païfans ; juife ciel, ® ^ cam-

quel dé$àt ne caufent- elles pas dans P*SE®'

les forêts Quiconque a remarqué tout le
bois qu'il faut pour une maifpn de païfan &

de
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de toutes les apartenances comme grange,
éctîries greniers hangars appentis &c.
en aura été concerné & aura conclu avec
raifon qu'il aura falu épuiier une forêt de
tout bois de charpente pour fa conftruétion.

LES païfans ne,cèdent rien aux bourgeois
& aux grands dans le défir de fe procurer
toutes les commodités pollibles à proportion
de leur état. Ceux qui fe contentoient
autrefois pour eux & pour toute la famille
d'une chambre pour y palfer la journée en
commun avec quelque réduit à côté & un
autre fous le toit veulent maintenant un
apartement pour eux chaque enfant &
chaque domeltique ^prétend louvent fa propre
chambre outre la fusdite chambre en corn-
mun. Tout ceci n'elt conllruit que de bois,
& par là on en prodigue une quantité
aiffeulè» f

1L faut convenir cependant que ce mal a

plutôt lieu dans la partie allemande du Can-
ton de Berne où l'on n'a pas encore penfé
à menager le bois que dans le Païs de
Vaud où on a préféré ailés généralement
la maçonnerie comme plus fure & plus dura-
ble, pour la conltruction des maifons.

QU'ON faffe la réflexion, que le bois
de charpente manqueroit dans peu quand
même on ne bâtiroit des maifons neuves, que
lorlque par vetullé elles tombent en ruine ;
combien plus, lorftjue à la campagne tout

comme
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comme dans les villes 5 un pofieiïeur abat fa
maifon encore logeable feulement pat
caprice & parce qu'il ne la trouve pas allés
commode & la fait rebâtir de nouveau ;
mais bien plus encore, qu'arrivera - t - il,
lorfque > comme il n'arrive que trop fouvent,
des villages prefque entiers font confumés par
des incendies.

SI l'expérience ne prouvoit pas le con-
traire, on devroit juger qu'il y a de l'un-
poflibilité, qu'à la campagne, où chaque mai-
fon eft éloignée de l'autre du plus au moins,
plulieurs maifon? pulfent être confumées par

^ le feu ; mais c'eil juftement la manière de
bâtir tout de bois, & de couvrir de paille
les maifons, qui caufent de pareils malheurs;
& par cette caufe quand même elle fèroit
unique & qu'il n'y en auroit point d'autre
la drfette de bois, fe manifefteroit d'une ma-
nière ou on ne fçauroit rémédier.

QUELLE quantité prodigieufe III.
de bois employe - t - on chaque an- Haïe»"

née (& ce ordinairement de celui qui pour-
roit fervir à la charpente de même que
pour des utenfiles & autres articles néceflai-
res) pour les haïes mortes nommées en
quelques endroits de la France échaliers

pour l'enclos des biens fonds Par tout où
il y a encore des bois le païfan veut que
toutes les plus petites pofteffions foyent en-
vironnées de ces haïes ; 'il feroit inutile de
vouloir leur infirmer une autre opinion ; ce

n'eft
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n'eft que dans les lieux où îa dîfette du
bois le leur défend de foy - même qu'ils
comprennent que l'oeconomie rurale peut
fublilter fans des clotures d'une fi grande dé-
pen le,

IV. ON fera forcé de convenir en-
Chauffage, core que l'on commet des abus
enormes dans le chauffage & les cuilines &
qu'il en coûte prefque plus pour fe fournir
de bois que de pain ; à quoi ne contribue
pas peu que d'un coté plufieurs perfon-
nés d'un certain rang croyent qu'il leur fe-
roit honteux de faire attention à la dépenfe
excetfive qui fe fait dans leurs maifons fur
cet article ; & d'un autre que les dome-
ftiques font bien différens de ce qu'ils étoient,
il y a cinquante ans. Alors il n'étoit pas
rare d'en' trouver qui étoient audi attachés
à l'intérêt de leur maître qu'au leur pro-
pre. Maintenant ils parodient s'en faire
gloire lors qu'ils peuvent leur faire bean-

coup de dépenfe. Si un maître veut s'y
opofer on ne lui obéît point ou on le
quitte en fe plaignant de l'on avarice de fa
févérité » de Ces caprices ; qu'on a été en fer-
vice chez d'autres maîtres qui ne leur ont
jamais fait de ferr.blables reproches &c.
Quoique j'aye vû fouvent de ces cuifinières,
qui étant tombées dans la niifère & par-
venues à une grande vieilleil'e ont été ob-
îigées de fe contenter de bois ramaflé &
qui ont pu pour leur ufage employer
dans un mois entier à peine autant de bois,

qu'elles
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qu'elles en ont confirmé chez leurs maîtres
dans un feul jour ; mais elles' ne font jamais
de pareilles réflexions à tems.

CONSIDERONS ce mal de a. dans

plus près & examinons ». ce qui ^ cuifi-

le paffe fur le foyer. Le luxe de la
table 5 la grande quantité de thé & de caffé,
qu'on prend, le nombre de vifites, & tant
d'autres fuperfiuités font la eau le que l'on
a du feu dans la cuifine depuis le grand ma-
tin (je me trompe autrefois les fervantes fe
levoient à cinq heures en hyver à préfeut à

Ex heures en été) jufqu'avant dans la nuit.
Autrefois une foupe préparée vers les fix
heures du matin iervoit de dejeuner à toute
une maifon ; on dinoit à onze heures &
il fuffifoit d'allumer le feu une ou deux heu-
res auparavant fouvent il ne le falloit que
pour une demie heure lorfqu'on fe conten-
toit de viande ou d'herbages réchauffés ; fitôt
que le peu de vaiffelle étoit lavé on étei-
gnoit le feu pour ne le rallumer que vers
les fix heures : maintenant genre de vie
a changé ; le maître la maîmefie fils, fil-
les,, valet, fervante, tout veut fon dejeuner
particulier ; on vit plus délicatement ; on
recherche avec foin des mets nouveaux &
friands ; chacun a fes vifites particulières ; &
l'habitude a fait de tout ceci un mal quafi
nécefiaire, auquel il fera difficile de remédier.

1 L eft vrai qu'on a inventé différens four-
neaux pour épargner le bois dans la cuifine;

mais
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mais à quoi fervent - ils fi les cuifinières ne
ies empioyent pas? voit-on pour cela moins
de feu fur les, foyers la cuifinière alléguera
pour excufi* ; le fourneau eft mal conttrui?»
îe bois n'y vent pas prendre feu ; on ne
(çauroit apprêter dans ces fourneaux tout ce
qu'il faut ; il faut tout de même allumer du
feu fur le foyer &c mais fi elles vouloient
parler fincèrenient, elles diroient ; l'ouvertuie
du fourneau elf petite je ne puis y placer
que deux ou trois petites bûches il faut
continuellement attifer le feu ; il faut pla-
cer ces boches avec foin pour que l'air y
puifle pénétrer, & les remplacer à tout mo-
ment, tout ceci m'occupe trop & dérange
nia commodité ; au lieu que fi j'allume fur
le foyer dix à douze bûches à la fois j'ai
toujours un beau, feu par conféquent ma
commodité exige que je falle peu de cas
de ce fourneau artificiel qui ne fert qu'à
ménager le bois. Voilà la véritable eau le du
dégât qui fe fait dans les maifons pour
les bois à brûler & qui porte un préjudice
au maître pota de grandes loin mes,.,

b. chauf- LE chauffage des chambres, fait
fa^e des encore un objet confidérable a ore
chambres. ^ ^ ^ ^ méthodes.

a. four» LA plus ordinaire dans nos pais
neaux. celle des fourneaux ; c'eft ici où
l'on peut encore remarquer combien les
mœurs ont changé ; je me fouviens encore
du terns, où la chambre du ménage feule étoit

chauffée.
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chauffée & cela dans le plus grand froid »

une fois par jôur ; fouvent celle de Mon-
fieur & de Madame, (qui n'en avoit qu'une
feule entre eux) & celle des enfans de
deux jours l'un ; ainfi les trois feules chain-
bres dont on fe fecvoit trois fois en deux
jours ; maintenant le même nombre de per-
bonnes exigé 5, à 7. pièces, dont chacune
fera chauffée une fois fouvent deux chaque
jour ; les domelliques qui étoient. obligés
de fe contenter alors d'une chambre froide,
chauffent maintenant la leur ordinairement à

un degré que d'autres ne fqauroient fu-
porter. Quelle prodigieufe différence dans la
confommation du bois?

O N avoit efpéré à la vérité d'y remédier,
du moins en partie par l'invention fi utile
de la tourbe ; mais les domeftiques ont
trouvé encore ici le fecret de la rendre in-
utile. Leur inclination à chercher leurs
aifes & commodités ne leur permet pas de
fe donner la peine de la bien arranger, pour
que l'air pénétré & paffe par tout & que
le feu y puiffe faire un effet égal ; ni d'em-
porter toujours les cendres &c. Ils fe con-
tentent donc de jetter la tourbe dans le four-
iieau fans obferver aucun arrangement ; elle
ne peut donc fe confumer faute d'air &
pour y parvenir il y faut ajouter prefque
autant de bois qu'on auroit été obligé
d'employer pour chauffer le fourneau ; avec
tout cela le côté de la tourbe, qui touche
le fond du fourneau ne fe confume pas tou-

SToîot /. 5* 1 i jours
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jours parfaitement ; on fe voit obligé de
le fermer pour que la chaleur ne fe didipe
pas ; cette partie de la tourbe non confu-
mée exhale une mauvaife odeur ; les dome-
ftiques en rejettent la faute uniquement lur
la tourbe ; cette confidération jointe à celle,,

qu'on employe également prefque la même
quantité de bois, & que par conféquent on
n'atteint pas le but, qui étoit d'œconomifets
dégoûte le maître de l'ufage de la tourbe,
& il retourne à celui du bois.

g. chemi- L'ABUS des cheminées n'eft
pas moins funefte,; on veut, vivre

à la françoilê ou à l'italienne ; on a beau fen-
tir j qu'on ne peut transporter dans la Suifîe
la même température de l'air ; il faut fe di-
ftinguer du peuple. Le bel ufage ne per-
mettra pas que l'on s'accommode à la froi-
dure de nos montagnes ; avec tout cela on
confume une très grande quantité de bois,
& les chambres ne font jamais auffî chaudes.,

que celles à fourneau.

y. mau- UNE troifième mauvaife maxime
vaife ma- coule de la même iource•: la ma-
mere de • \ i • i • »,mere oe vivre du bel air ; l envie

d'imiter mal - à-propos nos voilins,
en eff caufe. En Italie & dans la France
méridionale où l'on a au moins neuf mois
d'été, & trois d'hyver, ou plutôt d'automne,
on aime des bâtimens élevés & fpacieux ; afin
que les chaleurs foyent moins infuportables ;
dans la Suilfe nous avons plus d'hyver que

d'étés
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d'été mais nous aimons à avoir des sparte-
mens à !a françoife. Nôtre climat elt plus
femblable à celui de l'Allemagne s niais nous
ne voulons pas imiter les habitans de ces
Provinces. Cela n'eft pas du bel air. On
croiroit prefque s que nous fommes dans la
même opinion que celui qui croyoit que
ce qui fervoit contre la trop forte chaleur *
feroit le même ufage contre la rigueur du
froid ; par conféquent afin de nous défendre^
je ne fçai fi c'eft contre la chaleur que nous
éprouvons fi rarement ou contre le grand
froid qui nous incommode fi fou©ent ; nous
trouvons à propos de construire nos aparte-
metis à la françoife ou à l'italienne ; on ne
peut que reconnoitre combien peu cette
manière de bâtir ett utile & que ces fpé-
eolations refiémblent allés à celles des Balni*
barbes chez Gulliver ; & que! dégât elle
caufe dans nos bois ; n'importe ; je fuis
tin homme de condition * dit-on; je veux
vivre comme il convient à mon état ; il
faut fuivre la mode. Sitôt que ces maximes
prévalent fur les raifonnements folides, il fe»
roit inutile d'en alléguer*

M A L G R E les ordres du Sou- A ufage

verain, on voit Couvent, que l'on Dubois

coupe les bois qu'on les entaffe ^ '

& qu'on les difiribïie dans le tems où on
.eft obligé de s'en fervir actuellement ; il eft
pourtant notoire que Suivant cette methods
il faut une grande quantité de bois pour faire
du feu j & que ce bois fe confirme plutôt

11 2 par
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par une chaleur vaporeufe que par la flamme <

& que par conféquent il y faut employer in-
Animent plus de bois, avec moins de profit
& plus d'incommodité.

V. IL eft connu que nôtre païs
Digues. gft extrêmement fujet aux inonda-
tions. Le grand nombre de montagnes, les
ruiffeaux & torrents qui dans le tems des

pluyes orageufes & de la fonte des neiges
s'en précipitent & font enfler les rivières
d'ailleurs tranquilles ; & le païs graces à

Dieu, rengpli de fources vives, font les eau-
fes des debordemens des eaux qui inon-
dent les terres voifines & les entraînent alles
fouvent. C'eft un mal fi funefte & fi pref-
fant, qu'il faut y remédier avec foin & fans
le moindre retard.

IL eft vrai » qu'on ne fè fett plus main-
tenant de la méthode couteufe & ruineufe de
conftruire ces digues de lapins entiers & de
détruire par là des grandes forêts comme
l'on l'a fait il n'y a pas plus de 40. ans ;
mais outre que le bois qu'on a employé alors
à ces digues eft perdu & que l'on s'apper-
cevra encore pendant longues années de cette
perte confidérable ; le dégât que l'on fait
maintenant dans les jeunes taillis, n'en eft
guère* moindre ; la plus grande partie des

fagots ou fafeines, eft faite de peupliers „
d'aunes & d'autres arbres pareils que l'on
coupe avant qu'ils ayent atteint leur grof-
feur naturelle.

SUF»
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SUPPOSE que l'on n'employât pour
cet ufage que les broulfailîes ne Jont - elles

pas propres pour faire du feu Combien
de communautés dans nôtre païs & ailleurs
fe trouveroient très heureufes fi elles en
pouvoient avoir affés pour cet ufage

IL eft heureux pour nous, que VI.
la fage prévoyance du Magiftrat ait grands
aboli la coutume ruineufe de rendre ^remins.

les chemins praticables par le moyen des

pièces de bois qu'on y couchoit en travers.
Mais il y a bien des chemins de traverfe,
où on en trouve encore.

LA négligence des païfans par VII.
rapoit à l'entretien des bois a in- fçpeudc
troduit grand nombre d'abus inex- jPJJJ ^cufables desquels il faut parler d'cntrcre-
ici. nir les

bois,

IL faut convenir que les pâtura- A- h* pâ-

ges font indifpenfablement nécelTai- Orages,

res ; il eft feulement fâcheux que les païfans
en abufent & en étendent l'ufage trop loin.
Pourvu qu'ils en ayent beaucoup peu leur
importe que ce foit aux dépens des bois.
La fémence leve le jeune plant fe montre
dans toute fa beauté les efpérances d'une
belle forêt h venir font brillantes ; les paï-
fans lté veulent pas fentir tout cela &,
fans être contraints par l'authorité fupérieure »

ils n'épargneront jamais ces enclos ; ils y
conduiront leur bétail, leurs brebis» & même.

Ha:
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ce qu'on ne devroit jamais foufifrir les chê-
vres.

B. abus LORS que l'on vouloit faire
dans l'u- jes abatis, on s'elt contenté jufques

ici de couper les plus gros pieds
i. coupes, çi'jjrbres ou f'utaïes qui fe trou-
voient difperfés dans une forêt : les ouvriers,
les chevaux les chars gâtoient plufieurs
jeunes plants en paffapt d'un arbre à l'nu-
tre. D'ailleurs la chute d'un gros arbre en
écrafe toujours plufieurs petits, & principa-?
lement les jeunes plants qui fe trouvent
par là entièrement perdus. On ne fait au-
cune attention à ce jeune plant ; tandis qu'il
y a de gros arbres dans une lorêt, on la
traite' comme telle, & non en enclos ; l'on
y conduit le bétail & l'on achevé par là
de les ruiner. C'efi: par cette rai Ion que
l'on a commencé depuis plufieurs années à
réfléchir s'il ne conveaoit pas d'imiter les

François, les Allemands, & autres peuples,
qui partagent les bois excepté les refineux,
en coupes & qui lailfent des diltrids en-
tiers pour les bois de haute futaye ; cet ar-
ticle fera traité plus amplement ci-après.

2. abus J'AI déjà remarqué plus baut
dans 1" '
faifon.
dans la l'on négligeoit de couper le

bois allés à te m s pour qu'il ait
le tems de fe lécher avant qu'on le brûle;
nous ; ne nous y arrêterons pas.

1- On ne' L'ON a vu jufqu'à préfent regnee
déraciné erreur très préjudiciable ; on

l'çft
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s'cft imaginé qu'éfoucheter * les fo- pas les

rêts étoit autant que les ruiner ; au huches,

lieu que l'omiflion en eil ü nuifible que
l'on peut la" donner pour une des caufes

principales de la difette du bois & des

empêchemens de fa reproduction. On fe per-
fuadpit, que par là on ruînoit.le jeune plant,
qui environnoit les fauches, & on n'avoit
pas entièrement tort. S'il fe trouve beau-
coup de ce jeune plant aux environs de ces
vieux- troncs que l'on veut déraciner il
peut arriver qu'on en ruine. Mais dans
les endroits de la forêt où on n'a abate

que de gros arbres par ci par là & où,
par cette, raifon il n'y a pû lever que peu
de lenience de même que dans ceux où il
y a du bois dur, & où la graine leve plus
rarement cette objection ne fçauroit avoir
lieu. Or il s'en trouve au moins neuf par-
ties de cette efpece de forêts contre une de
la première ; donc cette raifon ne fçauroit
fervir que d'exception à la régie générale.

UNE autre raifon que l'on fait valoir,
eft ; que ces Touches & leurs racines en
pourrifiànt engrailienf le fond & accé-
lèrent l'accroifTement du jeune plant, comme
l'expérience en faifoit foi. Le tait eft très
vrai ; cependant il faut confidérer non ce
qui eft utile mais ce qui le fera le plus.
Les greffes louches des bois l'es moins durs,
& de ceux qui font refineux fe pourriffent
mal aiiément dans l'efpnce de 30. ans ; des

1 i 4 gros
* Déracine* les fauches*
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gros chênes & hêtres qui ne font attaqué«
d'aucune maladie, peut-êtrè pas dans celui
de 80. ou IQO. ans ; je ne parlerai pas des
racines ; on fçait que la refine s'y jette,
dans les pins fapiris &c. bien plus abon-
damment que dans le tronc ; & dans le
bas de celui-ci plus que dans le haut; on
«'ignore pas don plus que cette même refine
préferve de la putrefaflion ; il eft donc clair,
que de très grands efpaces refteront inutiles,
fi on ne déracine pas les Touches. Çetçe rai»
fon n'eft donc pas plus concluante que fi
quelqu'un s'avifoit de çonfeiller que l'on
îaiffât pourrir les bleds fur les champs &
l'herbe fur les prés ou que du moins on
lai fiat les champs en jachère pendant 20. ou
30. ans parce que par là ils le remettroient
mieux & livreraient enfuite une moiftbn plus
riche. Confultons encore l'expérience ; de
la quelle je tirerai deux preuves, l'une que
par les ordonnances foreftales les plus recen-
tes il eft toujours ordonné d'éloucheter les
bois ; on peut voir là - deffus entre autres
l'excellente ordonnance de S. A. le Prince
Evêque de Bâle, de 1755. Art. XXiX. *

L'AUTRE preuve eft, que quelques»
lins des païfans qui polfédent des bois en
fçavent tirer meilleur parti & les mieux
conferver, que ceux qui tirent leur affouage

des

* Cette ordonnance étant fans contredit celle de
toute la Suiffe qui préferit la meilleure method©

pour la confervation des bois nous pourront
peut-être la communiquer dans ce journal..
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des forêts du Souverain ; j'en connois uti,
qui s'attache avec application à déraciner les
louches de fon bois; ce n'eft point dans Un-
tention d'en tirer parti en s'en fervant lui
même ; ni pour occuper fon monde & les
taire gagner leurs journées ; il paye lui même
les ouvriers & fe contente fouvent d'en
vendre le produit pour le montant du falaire;
ce n'eft donc uniquement qu'en vtië de net-?

toyer la place & de rendre le terrain favo-
rable à des jeunes plants; auffi ne voit-on
pas de pièce de bois, qui foit en meilleur
état. Nous ferons fur cet article ci-après
quelques remarques ultérieures,

ON auroit peine à croire le dé- C,

gât, qui fe fait dans les forêts, par ^ols.

ceux qui vont s'y approvifioner d'une ma-
nière illicite, je puis aflurer que cette par-
tie de mon adminiftration m'a coûté beau-

coup plus de peine que toutes les autres
quoique très nombreufes & importantes. Ce-
pendant connoiffant les intentions pleines de
douceur de mon Souverain ; je n'ai pas voulu
ufer de toute la rigueur, qu'exigeroit ce but
de la confervation des bois.

LES païfâns en quelques en- ,D.
droits abufent de la permiffion, liiere,
qu'ils avoient autre fois de fe pourvoir de
tranches de fapin ou de ramafler les feuil-
les tombées des chênes & autres arbres ; c'elt
pourquoi on y a remédié par des ordonnan-
ces que ces geqs obfervent lors qu'ils y
(ont forcés. • „ r
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1L fcroit bien difficile de detail-
1er tous les petits abus qui confu-
ment beaucoup de bois inutilement.
Combien de jeunes lapins ne coupe-
t - on pas, pour les employer à ra-

rner des legumes dans les jardins potagers
On ne fe contente pas du bois, mort ni
qu'on en affigne lors qu'on affigne le bois
à brûler ; on en coupe à Ton choix dans des
endroits où on pourroit efpérer de voir une
forêt avec le tem s ; dans les lieux où on
manque de bois de lapin on apprend à fe
fervir pour cet ulage de branches ou d'autre
bois furtout de faules dont on peut plan-
ter dans tous les terrains ; Combien en em-
ployé -1 - on pour des manches de balais &
de puifoirs pour des liens à faire des fa-
gots &c.

F. ÏL y a des forêtiers pour toutes
Forêtiers. forêts ; ils doivent veiller à leur
entretien & confervation de même que fur
les vols & dénoncer ceux qui en commet-
tent ; mais outre la corruption générale,
on peut donner deux caufes principales,
pourquoi ces gens préfèrent affés fouvent leur
intérêt à leur devoir & à leur ferment.

a. falaire TOUT ouvrier eft digne de
trop mo- fo;i falaire. Le revenu d'un emploi
digue. devroit toujours être proportioné à

la peine qu'il donne & à l'utilité qu'il
procure à la fociété ; cette proportion n'elt
point obfervée par rapport aux forêtiers on

en

E.
Autres
abus
moins
confide-.
rabies.
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èn pourrait donner des preuves convaincantes.
Comment peut - on donc fe dater que des *

.gens, qui doivent vivre de leur travail, s'oc-
cuperont uniquement pendant le jour & pen-
dant la nuit ; qu'il fade de la pluye de la
neige ou de l'orage (vû que pendant ces
teras les voleurs de bois fe croyent le plus
en fureté) à garder les bois? On ne fçauroit
l'exiger avec quelque apparence de raifon ;
on proportionne l'ouvrage à la recompenfe ;
un falaire trop modique rend les ferviteurs
infidèles. '

LES forêtiers fupérieurs (je b. ma-

nommerai les inférieurs, garde-bois) P^re de

jouilfent ordinairement de quelques Jer
bénéfices ; en quelques endroits on
leur accorde les menues branches pour faire
des fagots ; ils étendent ce bénéfice fi loin
que les greffes branches entrent' auflj dans,
leur part ; la peine d'indiquer les pieds d'ar-
bses qu'on accorde leur eîl payé fur un
pied regle. Mais ils ont encore ici leur tour
de bâton ; ils intercèdent pour les uns &
marquent aux autres plus de pieds, ou de ©

plus gros arbres qu'ils ne devraient ; tout
ceci leur rapporte de bonnes étrennes au de-
triment des bois. Je ne dirai rien des trom-
peries ou plutôt voleries qui fe commet-
tent en vendant du bois & en plufieurs au-
très manières desquelles je n'ai fait que trop
d'expériences.

COMME l'on avoit autrefois VIII.
du bois çn abondance,- même du ^égli-

iuper- ^
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dans l'é- fuperfiu on ne fongeoit point à

• tahMe- multiplier les bois ; ni de donner
boljf ^ des foins aux jeunes plants. On

îaiiïoit ce foin à la nature & les
païfans fe perfuadèrent » que comme Içs bois
actuellement établis étoient venus d'eux, mê-
mes, il ne valoit pas la peine de s'en occu-
per pour l'avenir ; ils ne changèrent même
pas d'avis lors que la difette les menaçait,
qu'ils l'éprouvoient déjà, & qu'ils s'en plai-
gnoient. Nous dirons ailleurs ce qu'on
auroit dû faire à cet égard.

Remèdes APRES avoir examiné, quoi-
contre la q^g fort légèrement à caufe de l'a-
desb'ois bondance de la matière les princi-

pales caufes de la difette des bois,
nous allons auffi réfléchir fur les moyens,
qu'on pourroit employer pour y remédier,
ou du moins la diminuer de même que
pour rétablir nos forêts. Suivons pour cela
le même ordre que nous nous fournies
préfcrit,

© I. IL eft fûr, que fi nôtre païs
Effarte- plus & par tout également
ST." peuplé, de façon qu'on n'eût pas

afles de terres labourables, de quoi
nous voyons à préfent le contraire ; fi en
outre on fe fervoit dfone méthode plus con-
vénablc pour la confervation & l'ulàge des

bois j
* Ce que l'on nomme dans tout autre terrain defri-

chement s'appelle effartsment dans les bois.
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bois ; on pourroit réduire encore bien du
terrain en terres fertiles en grains & en fou-
rage ; mais tandis qu'il n'elt queition ni de
l'un ni de l'autre de ces cas pendant un
bon nombre d'années ; il faudra s'en tenir
aux ordonnances du Souverain, qui défen-
dent de faire des arrachis de bois même à

ceux qui en poffédent en propre, fans per-
million»

ON ofe à peine parler fur une II.
matière auffi délicate. Perfonne ne Batimenss

peut coutelier au Prince le pouvoir ^ans

d'empêcher par des ordonnances les ^ ^ '

plus fevères tout luxe qui tend à la ruine
du païs. Cependant la douceur du gouver-
nement » & la liberté, dont nous joufifons,
font naitre l'opinion que chacun peut dé-
penfer fon argent fuivant fon bon plaifir &
qu'ils font au deflTus de toute ordonnance.
Que les gens, qui tiennent de pareils dif-
cours fe hâtent de dépenfer leurs biens
j'y confens ; qu'ils fe foumettent à la tyran-
nie des modes je ne m'y opofe pas ; mais
qu'ils ne mettent pas les autres fous le même
joug. Un homme habite de vaftes aparte-
mens, & il fe croit authorifé par là à mé-
prifer fon voifin qui fçait fe contenter du
néceffaire, du commode, quoique celui-ci
ne fe croye nullement inférieur à celui-là;
à la fin pour ne pas s'expofer au mépris
celui - ci imite ces gens à la mode au
grand préjudice de fes finances. C'eft là ce
qui arrive, non feulement pour la manière

de
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de bâtir, mais dans toutes ces coutumes rui-
neufes qui confirment tant de bois.

DANS ies bàtimens en particulier le fou-
veraiu Magilirat toujours fnge toujours gé-
néreux, n'aurait jamais obtenu par les or-
donnances les plus fevères que dans la Ca-
pitaie toutes les façades fuifent bâties de pi-
erre de taille fi ia douceur & la généra*
fité ordinaire ne l'avoit porté à a Hilter ies

propriétaires des maifons d'une certaine lomme
en don pour les faces qui auparavant n'étoient
que d'afiemblage. Ainfi je ne fçai quel
moyen on pourroit inventer contre de pareils
abus dans la manière de bâtir dans les villes,
auffi longtems que les particuliers ne feront
pas allés fages pour fecouer le joug de la
mode. 0

^

B. MALGRE que les mêmes diffi-
Bàtimens pultés fe préfentent à la campagne,
Lo'np'""' en ce que l'on ne peut limiter un
Pagne. „V ^ e

_

pailan ni lus rten pre'crue idr la

grandeur & la clifpoiition de fes bàtimens,
néanmoins cela iè peut par raport à la ma-
nière de bâtir. Et ceci eft d'une nécefiité
fi abfolüe que fi l'on ne remédie inceffam-
ment à cet abus, le remède fe préfentera ds
foi - même par la difette totale des bois de
charpente avec cette feule différence qu'en
en prodiguant à prêtent une grande quantité
fans néceilité, il faudra alors fe palier aulli
du nécetfaire, au lieu que fi l'on y vouloit
remédier; de bonne heure on en fauveroit

encore
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encore une provifion confidérable pour les
beloins les plus indifpenfables. je confeille
donc pour parvenir à ce but.

1. De conftruire les bâtimens de maçon-
nerie.

2. De les couvrir de tuiles.

POUR ce qui regarde le pre- «• bâti-

mier article mon but ne tend 'pas
à conleiller que l'on ordonne dans nerie^"
toute la partie allemande du Canton
de conftruire toutes les maifons & en en-
tier du bas en haut de maçonnerie ; quand
le Souverain même veut Introduire quelque
nouvelle pratique & cela uniquement pour
l'avantage de les reflortiffans, d'abord le lujet
en murmure & le regarde comme une
charge penible & un gêne infupportabie*
C'elt pourquoi auffi, que l'on montre de
l'indulgence dans ^ces occafions & félon
cette maxime on pourroit commencer par
ordonner de bâtir la partie inférieure jufqu'à
la hauteur de 7. à g. pieds, de maçonnerie,
& le relie d'aliemblage ou même de per-
mettre encore pour quelque tems que cette
dernière fût de pure charpente*

ON ne fçauroit douter, que dans les
commencemens on auroit beaucoup de peine
d'altreindre les propriétaires à cette nouvelle
méthode de bâtir ; mais leurs fils y feraient
déjà fi bien accoutumés & en fentiroient 11

bien
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bien l'utilité qu'on auroit autant de peine
à la leur taire abandonner, qu'on en auroit
eu à porter les pères à la fuivre.

/s, toits JE n'ai pas befoin de prouver»
de tiiilêSi

qug jg défaut des toits de tuiles ne
foit la principale & peut - être l'unique
caufe que les incendies dans les villages con-
fuhient plus d'une maifon à la fois. L'expé-
rience no.us prouve, que, par un vent fort,
un torchon de paille allumée eft portée fou-
vent à plus de cent pas de là fur un autre
toit, qui communique fa ftauime à un autre
de la même façon, & c'eft ainfi que nous
voyons dix, vingt à trente bâdmens confu-
niés par l'incendie dans un même village ;
combien un pareil événement augmente la
milere qui n'eft déjà que trop accablante ;
combien il met fur tout le comble à la ruine
des bois, & des forêts ; c'eft ce qui n'exige
aucune preuve. Des toits de tuiles auroient
prévenu tous ces maux. *

IL
* Il n'y a pas longtems qu'il eft arrivé un même mal-

heur à Frefchelz Baillage de Morat de la dé-
pendance des deux états Berne & Fribourg où
le 27. de Juillet dernier entre 4. & ç. heures du
foir la foudre eft tombée dans Une maifon, & *
confumé en deux heures de tems 19. maifons avec
tout le fourage, bleds &c. y réduits ; fans compter
les gténiers places pour les foins hangards &c,
ce malheur inexprimable & accablant auroit été
empêché prefque totalement ; fi on avoit bâti les
maifons dans un plus grand éloignement l'une de
l'autre ; qu'on les eut conltruit en partie de ma-

çonnerie,
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ï L me fembîe que j'entends déjà Objeétion.

quelqu

maçonnerie & lurfout les tuiles cauient une
bien plus forte dépenfe que celles de bois.
Si l'on veut cuire de la chaux & de ia brique*
non feulement il laut du bois pour la con-
ftruftion d'une tuilerie mais audi pour
cuire l'une & les autres ; on n'épargneroit
donc conféquemment peu ou point de bois

par cette méthode, &c.

OUI, la maçonnerie eft dans Keponfe»

les villes d'une grande dépenfe & propor-
donnée à toutes les autres; on eft obligé d'y
conduire ia plupart des matériaux à grands
fraix ; les artifans exigent de forts falaires ;
tout y eft cher, il - n'en eft pas de même à
la campagne ; l'on trouve presque par tout
les pierres à chaux & l'argile dans le vohi-
nage ; le païfan employe à le charier fori
propre attelage ; il nourrit lui même 1rs ar-

To/we 7« 3rwe iW/itf. K k tifans *

qonnerie & couvert de tuiles ; il eft néanmoins à'
craindre que ces gens dignes de pitié, ne chan-
géront pas plus d'idée pour cela 5 àuffi peu que
d'autres l'ont fait en pareilles occafions ; ni adop.'
feront d'eux mêmes une autre manière de bâtir.,
Malgré l'ordonnance que LL. EE. de Berne en
Vertu de leurs deffeins &'foins vfairhent paternels,

'

ont fait publier eh date du 17. May dernier &
par laquelle outre plufieurS autres moyens de pré-
caution & de fecours il a été ordonné expreffé-
ment, de confondre les maifons dans une certaine
diftance l'une de l'autre, & de les couvrir ds
tuiles.

doute
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tifans, & alors il ne leur paye pour lalaîre,
que trois à quatre baches par jour ; lui & Tes

gens leur fervent d'aides de forte que l'on
n'a beloin que de peu ou point de manœu-
vres ; en un mot le païfan débourfe peu
d'argent pour fes bâtimens,

Q_U A N T au bois qu'il faut pour con-
ftruire une tuilerie, & pour cuire foit la
chaux, foit les briques & tuiles cela ne
va pas à beaucoup près aulfi loin qu'on
pourroit fe l'imaginer car

1. IL y a peu de bâtiment à une tuile-
rie ; le toit en fait la partie la plus confide-
rable ; par conféquent on n'y employe pas
à beaucoup près autant de bois, qu'à une
feule maifon de païlan. Supofons cependant,
qu'on y employât autant quà la maifon d'une
grande métairie il eft évident, que fi par
la conftrudion d'un feul bâtiment on épar-
gne la plus grande partie de bois pour une
ou plufieurs centaines d'autres l'on atteindra
parfaitement le but, que l'on fe propofe.

2. J E parle de plufieurs centaines de
maifons ; parce que fans doute il faut pro-
céder en tout, ceci avec toute la prudence
& œconomie poffible. Voici comment

«t. PARTOUT où il y a des lacs ou
des rivières navigables il faudioit conftrmre
ces tuileries, pour y préparer les tuiles & la
chaux dans le plus grand éloignement pof-

lible,
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fiole des villes ; parce que l'on trouve en-
core plufieurs montagnes & vallées couvertes
d'arbres lauvages & de brouüailles qui s'y
perdent & confument inutilement & dont»
par les tuileries l'on pourroit tirer par-
ti fans préjudice des forêts fans aug-
inenter la difette du bois, ni le prix de ces
matériaux. La voiture depuis ces lieux ne
feroit pas chere, ; tous ceux qui ne fe trou-
Venaient éloignés que d'une lieiie des bords
des lacs ou des rivières, feraient à même de
faire voiturer ces matériaux de l'endroit où
on les auroit déchargés, par leurs propres
attelages»

(S. DANS les lieux, du l'on n'aurait pas
cette commodité on pourroit établir une
tuilerie dans chaque diftriét de huit à dix
lieues de tour aux dépens des communau-
tés qui auraient le droit de s'en fervir ;
les fraix en feraient peu confidérables fi
chaque ménage vouloit y contribuer; foit paf
leurs charrois, foit par les manœuvres. D'ail-
leurs il faudrait placer la tuilerie dans le lieu
le plus commode en égard à l'argile aux
pierres à chaux au bois à l'eau & aux
autres choies réquifes.

y. LE tuilier pourroit être penfioné par
les communautés ou l'on pourroit lui payer
un" falaire fixe pour chaque millier de tuiles,
& pour chaque tonneau de chaux ; ceci re^
viendrait à peu de chofe, puifqu'on lui four-
niroit, fans qu'il lui en coûtât rien tout

K k 2 g©
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ce qu'il lui faudrait terre glaife pierre?;
bois &c. Tous ces travaux devraient être
diftribués fur chaque communauté & fur
chaque ménage à proportion du nombre &
de la grandeur des bâtimens qu'il poflede;
les manœuvres feroient auffi choiiis à tour de
role. Si un tuilier n'étoit pas occupé toute
l'année dans une feule tuilerie il en pourrait
deffervir une ou deux autres voifines ; ce qui
eft d'autant plus probable, qu'il y auroit d'à-
bord des tuiles & de la chaux de refte, lors
que l'on en auroit fabriqué une certaine quan-
tité & que l'on conftruiroit peu de bâti-
mens neufs. Pour ce qui concerne ces tui-
leries éloignées dont nous avons fait men-
tion ci - deftus un pareil arrangement n'y
fçauroit avoir lieu ; on aflïgneroit au tuilier
la quantité de bois néceflaire & l'on fixe-
roit un prix raifonnable à fa marchandée ;
avec cette différence qu'il ferait fixé plus
bas pour les voiiins, qui confentiroient à lui
donner du fécours par le charroi & par les
manœuvres & plus haut pour ceux qui
font éloignés & qui l'achetent comme une
autre marchandée.

JE ne puis m'empêcher de faire ici une
remarque ; qu'il feroit néceffaire même dès
à préient, d'étabbr des inipeâeins expert-
mentés & aéermentés, pour examiner les

tuiles; & de punir févérement les tuiliers,
qui ne les feroient pas de la qualité réquife ;
ou même s'ils ne s'amendoicnt pas de
leur défendre d'exercer le métier à l'avenir.

Car,



jnr /a Je £oô.

Car je prends à témoin tous ceux, qui
en ont employé pour leurs bâtimens ; celles

qu'on acheté de nos jours ne valent pas

pour leur qualité & durée la moitié de ce!-
les qu'on faifoit autrefois & qui durent en-
core le double & le triple plus que les neu-
ves. Les tuiliers d'aujourd'hui ne cherchent.

fuivant la manière de penfer, qui n'eft que
trop générale que leur profit ; ils fe 1er-
vent de toute lorte de glaife bonne ou
mauvaife n'importe ; ils ne la paitrifïènt pas
ailes ; fouvent il y refte des petites pierres,
du gravier; les tuiles font petites & minces;
mais le prix en eft d'autant plus fort ; fou-
vent elles font courbes mat cuites ; bref,
Une très mauvaife marchandée ; en forte
qu'une attention & ordonnance pour ces cas
feto it de toute néceQité.

NOUS renverrons la répoufe à l'objec-
tion faite fur la confommation que l'on
feit en bois pour cuire les tuiles à l'en-
droit où nous parlerons jl§s remèdes eon-
tre celle qui fe fait par ab»r fur les foyers.

• /

J'ESPERE donc, d'avoir répondu fuf-
fi fa m nieut aux fusdites objections & d'avoir
prouvé que par les moyens indiqués on
épargnera un nombre inexprimable de pièces
de charpente ; & on doit efpérer d'autant
plutôt de réiiflir dans ce projet, que les
païlans conftruiiènt leurs bâtimens pour les
fours, & quelques uns leurs écuries, de ma-
qonnerie; & que plufieurs autres font couvrir

K k 3 leurs
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leurs maifons de tuiles, lis continuent feule-
ment à fe fervir de pure charpente pour
leuts propres maifons parce qu'ils femblent
avoir plus à cœur la çonlervation de leur
bétail que la leur propre ; ils l'employent
en outre pour leurs greniers ; mais on voit
par là qu'on n'auroit pas tant de peine à

les accoutumer s à une autre manière de
bâtir.

III. L'ABUS dans les hayes faut©
Hayes. yg^x. Là où le païfan e($
dans l'habitude de les faire de bois mort, &
s'il peut fe le procurer, de bois de chêne &;
de lapin il ne veut pas feulement entendre
parler d'une autre méthode. La nécelfité a
véritablement apris à plufieurs d'employer
pour garantir leurs terres, des foliés des.

bayes vives de bois de faules &c, mais
lors qu'elle ne force pas le païfan toute
ordonnance, & remontrance ne fert à rien,
Au lieu donc de ces hayes mortes fi ruineiH
fes pour le boi§^ on peut

A. A U bout des champs d'une vafie
Foffes, étendue » & à côté des forêts
creufer des folfés de trois pieds de profon-f
deur & de quatre de largeur; de la terre,
qu'on en tire, on fait une efpece de boule-
vard, du côté de la polfeffion, ce qui la
garantit encore davantage ; principalement
lors que l'on y plante des jeunes fapins ;
çette méthode ayant été introduite, avec un
grand fuçcés » il y a quelques années, dans
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les forêts du fouverain par le Seigneur Surin-
tendant des bâtimens ; cette efpece de baye
vive furpaflant avec le tems toute autre &
augmentant le nombre des pieds d'arbres de
la torêt.

LA féconde méthode eft celle B.

des hayes vives ordonné depuis Hayes vi-

longues années par le Souverain, &
employées en plufieurs endroits mais pas
dans tous ; on pourroit les multiplier tort
utilement, pourvû que l'on agilfe avec ré-
flexion, *

1. ELLES ne doivent pas fervir de fépa-
ration entre les prés ou pour cloture de
quelque petite pièce de terrain ; d'autant
moins que les païfans ne les tondent jamais
felon la pratique des jardiniers ; ils les laif-
lent fi fort croitre & augmenter que les
voifins s'en redèntent infiniment, foit par
cette augmentation même, foit par l'ombre
que ces buidbns jettent, Audi dans certains
endroits de l'Allemagne on a défendu de fe
fervir de ces hayes vives pour les Amples Lé-

parations.

2. DU côté des forêts & des grands
chemins ceux qui ont des poffeflions con-
tiguës font des ufurpations li impardonna-
bles, que j'en ai été fouvent fcandalifë, lors
que j'eus occadon de m'en convaincre dans
le tems que je faifois planter de nouvelles
bornes dans les forêts d'un grand diftriä»

K k 4 Qui
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qui appartiennent au Souverain, j'ai rémar-
que que ces injuftes propriétaires des pièces
attenantes à la forêt ladfoient croitre en
plein ces arbriffeaux qui forment les bayes
vives ; qu'en fuite ils en coupent à ras de
terre la moitié qui eft fur leur fond ; ces
tvuüfons coupés étant donc arrêtés dans leur
végétation & accroi lieraient, ils augmentent
& s'étendent d'autant plus de l'autre côté,
de forte qu'en continuant ce manège pendant
longues années ce polfelîeur inique gagne
fur l'on voifin un terrain de plufieurs pas de
largeur ; comme je l'ai vû ibuvenf moi-
même. Qui pourra l'empêcher furtout du
CQté des forêts où perfonne' n'y fait atten-
tion 11 eft vrai qu'à celles où j'ai fait plan-
ter des nouvelle« bornes & eu faire une
défcription exaéle il n'y a plus à craindre ;
non plus qu'aux grands chemins nouvellement
çonftruits,, ou les bornes plantées empêche-
ront de même cette ufurpation ; mais il y a

encore bien des forêts des terrains corn-
muns des chemins de grande route & au-
très, qui font encore expofés au même in-
convénient.

IL* ne feroit peut-être pas mal - aifé de
remédier à tout ceci, fi on ordonnoit aux
païfans fous peine d'une punition fevère &
irremi'ifible de faire tondre ces hayes à la
manière accoutumée ; s'ils s'excufent de ne
pas entendre cet ouvrage, que plufieurs com-
munautés engagent un homme entendu &
lui promettent un certain faiyire à tant par,

toife i
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toife ; on fixeroit le tems où cet ouvrage
le devroit faire ; ce teins paHe un infpedeur
feroit la ronde pour examiner fi l'ouvrage
elf fait ; il feroit une lilte des négligens ;
ordonneroit à l'ouvrier, qui feroit chargé de
tondre ces hayes d'y achever Ion ouvrage
aux fraix des négligens dèsquels il exigeront
le falaire, les fraix, & l'amende par voye de
droit fans autre formalité.

O N auroit auffî foin d'apprendre aux paï-
fans d'extirper dans ces hayes vives les fur-
eaux, la couievrée, autrement vigne blanche,
& vigne noire (Bryonia) la clématite, (efpece
d'ariltoloche) & antres plantes nuifibles qui
empêchent l'accroilfement des bonnes efpeces
de builfons Par contre on les exhorteroit
de planter toujours d'environ 10. à 10. pieds
un peuplier, un ormeau, ou d'autres pareils
arbres ; ce qui fait une vue agréable, forti-
fie les hayes augmente le nombre des ar-
bres fauvages, & empêche que ni l'un ni
l'autre poireffeur ne peut changer fa baye aa
préjudice de fon voifin.

ON peut faire encore une autre efpece
de hayes vives felon Scharnier d'une nia-
nière fort facile & agréable,

ON creufe un folle & l'on jette la terre
du côté de la pièce, que l'on veut fermer;
on plante des faciles dans cette terre à

ou à 1. pied de diffance l'un de l'autre
même plus; felon que c'eft de la grande,

f k f moyenne



moyenne 011 petite efpece ; on y entrelafle
des branches de faules ou autres & on en
forme un tilfu à une certaine hauteur, pour
affermir cette nouvelle haye & qu'elle le
trouve en ligne droite ; on remplace les
plants qui manquent ; l'année fui van te on
fait "une entaille dans les plus groifes bran-
ches de ces faules, jufqu'au milieu afin de
pouvoir les entrelalfer les unes avec les au-
très ; & alors on les laiiïe croitre jufqu'à
une hauteur convenable ; on coupe toutes
les années les tiges & les branches qui
fortent par les côtés ; par là on amalfe
toujours quelque bois ces hnyes deviennent
des plus fortes vertes, agréables s & durent
longues années.

C. I L arrive pourtant alles fouvent *
Hayesmor- qyg par la qualité du terrain par

fa fituation & pour les raifons
fusdites on elf obligé de faire les hayes
de féparation de bois mort ; cependant on
peut œconomifer encore en ceci.

CES fortes de hayes ne peuvent avoir
pour but que de fervir de bornes (quoi
que par tout il doive s'en trouver d'autres)
ou d'empêcher que le bétail paiffant dans
l'une de ces pièces ne pénétré dans celle
du voifin, & n'y caufe du dommage ; car
pour les hommes il n'y a pas moyen de les
en empêcher, à moins que ces hayes ne
fulfent faites de paliffades ; celles - ci étant
d'une trop forte dépetîfe s & trop ruincufes

pour
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pour les bois, il faudroit les défendre, bien
loin de les conleiller. Four retenir le bétail,
il etl d'ulage dans les prés où on laiffe
paitre la dernière herbe que l'on fe lert
d'une efpece de réparation fort fitnple ; on
plante environ de 4. à 4. pas deux pieux,
qui enferment & ferrent deux lattes l'une
à environ i§, l'autre de 2| à 3. pieds de di-
ftançe depuis la terre ; & par cette méthode
l'on peut garantir une grande pièce de terre
avec un ou deux bons chars de ces lattes &
pieux qui durent longtems par ce que
fifôt que l'on n'en a plus à faire, on les
ramène chez foi & on les met à couvert
ibus quelque hangard, Dans les lieux où
l'on ne manque pas encore de chêne, on en
fait dds pieux, un peu gros, équarris, bru-
lés au defiors par le bas auffi loin qu'ils
entrent dans la terre afin qu'ils refilent
d'autant plus longtems à l'humidité ; on y
entaille deux trous à la hauteur que l'on
veut placer les lattes que l'on y palfe, &
on les lai fie ainf pendant toute l'année en
ne réduilant que les lattes fous i'apentis
comme deffus ; & de cette façon ces hayes
de féparation durent fort longtems.

O N pourroit objeéfer que cette efpèce
de haye pourroit bien fervir contre le gros
bétail mais que les moutons y pénétreraient
tout de même ; rien de plus facile que d'y
rémédier; que l'on employe 3, à 4. lattes dans
la hauteur & à la diftance de 8. à p, pou-
çes feulement; rien ne pénétrera,

& DANS
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A DANS les endroits où la difette de
bois fe manifefte plus qu'ailleurs on plante
quantité de faules f nous parlerons ci après
de leur utilité infinie) & les païfans de ces
contrées pour conftruire leurs hayes pla-
cent un pieux ordinaire (environ d'un
pouce de diamètre ou un peu plus) foit de
fapin, foit de ces fauies même ils y entre-
lalfent des branches de faules, & fçavent par
expérience que leurs pofTeffions ne font
pas moins garanties que par les hayes de
bois de chêne 011 de lapin que l'on con-
ftruit ailleurs au plus grand détriment des
forêts.

y. EN Allemagne dans les provinces où
la difette du bois elt grande on, laft bien
plus ; on fait de ces hayes de branches entre-
latfées mais un peu plus hautes & plus for-
tes ; ils les enduifent & les couvrent de terre
gralïe bien mêlée & païtrie avec de la paille
coupée menu (comme ils font pour leurs
maîfons ou plutôt pour leurs cabanes &
dans les lieux où cette difette elt à fon com- •

ble ; il elt défendu d'employer du branchage
même pour ces hayes & ordonné quelles
foyent conftruites uniquement de cette terre
glaife mêlée en guile de murailles. Ces

hayes ou parois font d'un avantage très con-
ftdérable non feulement par la quantité de
bois immenfe que l'on épargne par là &
par leur durée mais ce qui mérite beau-
coup d'attention ; les falpêtriers les recher-
çhent avec avidité, parce que » lorsquelles

ont
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ont fervi allés longterns elle contiennent
ulie quantité confidérable de falpètre ; & dans
les lieux où ceux - ci ne les employent pas
à cet ufage, les païfans ont appris comme
il eft arrivé de la pûpart des découvertes uti-
les dans l'œconomie rurale des içavans fcru-
tatenrs de la nature qu'une charge de ces
vieilles parois fait plus d'effet, pour l'engrais
des terres que quatre du meilleur fumier.
Je ne vois donc pas pourquoi on ne Voudroit
pas introduire cette méthode en Suifîè.

IL eft difficile d'inventer un re- IV.
mède contre l'abus qui fe commet
dans le chaufage, parce qu'il trouve fa fource
dans la corruption univerièlle dans la pente
générale au luxe, à la molefle, à toutes les
commodités de la vie qui règne chez les
maîtres, & les domeftiques ; comment pour-
roit - on donc y remédier, auflt longterns
que nous ne faifons pas des reflexions plus
fages & que chacun ne prend pas à cœur
de mieux régler fa propre maifön Si plu-
fleurs & non feulement un ou deux, en-
treprenoient cette réforme il ne faut pas
douter, qu'ils ne puffent fe flatter de l'ap-
pui de l'authorité fouveraine contre les do-
metliques corrompus. En attendant que cette
époque arrive laquelle je fouhaite plus que
je ne l'efpère ; je vais eflayer de propofer
quelques moyens pour œconomifer le bois
dans l'article du chauffage.

1L feroit indifpenfablement né- « dati«

cefiaire d'introduire pius générale-
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ment dans les villes & à la campagne ces
fourneaux que Ion connoit afles & qui
fervent à apprêter les viandes ; l'état de Bàle
a ordonné j dans fa dernière ordonnance
pour la cotiférvation des bois, de 1758» févè-
rement & ious peine ou amende de 5.
livres * que dans tout le païs on devoit
conitruire de ces fourneaux fur tous les

foyers, dans l'efpace d'un an. Ef dans le
Canton de Berne nous avons les habitahs
de l'Ëmmethal, (où l'on exerce fans contre-
dit l'œconomie domeftique & rurale infini-
ment mieux que par tout ailleurs dans ce
Canton,) qui fie fervent d'une eipece de ces
fourneaux prefque dans toutes les maifons >

quoiqu'ils foyent fufceptibles de perfectionne-
ment ; Si on fouhaite de s'inftruire des

moyens d'y parvenir on n'a qu'à confuîter
plufteurs auteurs, qui en ont traité, entre
autres les ouvrages de Lehmann & tant
d'autres. <1

/s. Four- 1L n'elt pas nécefTaire de s'arrê-
fteaux & ter aux remèdes contre les abus
riéesT* mentionnés cy - devant ious « j8,

> & cT ; les indiquer elt autant que
d'indiquer en même te/ns les moyens d'y
remédier,

Remarque IL s'agit principalement d'indi-
generale, ^ remède général ; qui eft
que l'on fe ferve auffi d'autres matériaux

pour
* La livre de Bâle eft de 13R baches » valeur de

Suiffe.
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pour le chauffage & pour tout ce, à quoi,
nous avons beloin de feu.

i. IL faut donc faire tout fou tourbes,

poflible pour que Pufage des tourbes &
de fon charbon devienne plus général. 11

efc certain que l'on aura toujours beaucoup
de peine d'introduire des nouveautés, je me
fouviens parfaitement, qu'un étranger domi-
cilié à Berne il y a 40. ans, fe tuoit à re-
commander à tout le monde I'ufage de la
tourbe ; il ne cefibit de répéter avec quel
fuccés admirable on s'en fc-rvoit à Zurich ; &
de fait, ie dit état a déjà ordonné I'ufage des
töurbes pour la ville & pour la campagne
dans fon ordonnance de 171 ï, & depuis ce
tems il a pris fi fort à cœur d'en augmenter
I'ufage, & d'en faire fouiller par tout, qu'il
a établi une commiffion particulière pour y
vaquer, laquelle a député plufieurs de fes
membres dans les diver Tes contrées pour tâ-
cher d'en découvrir, pour les examiner, &
pour enfeigner aux tourbiers, de quelle façon
ils doivent s'y prendre. Cependant cet homme
zélé n'avança rien ; on ne voulut pas l'écou»
ter ; la première raîfon qui l'eft toujours »

lors que l'on propofe quelque nouveauté,
fut ; ceci ne peut avoir lieu chez nous ; la
fécondé nous n'avons pas de la bonne tourbe,
malgré tout ce que cet homme affuroit du
contraire & qu'il n'en avoit jamais vû de
meilleure que celle qu'il avoit découvert
dans plufieurs endroits peu éloignés de la
ville. Enfin jamais on ne feroit venu à bout

de
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de perfuader à nos compatriotes que nous
avons de bonnes tourb.es > & que l'on pou«
voit s'en fervir utilement, iî deux membres
de l'état n'en undent fait fouiller pour leur
ulàge, & qu'on fut obligé alors de convenir,
que nous en poiîëdons en quantité de la
meilleure qualité & qu'elle étoit d'un ufuge
contidérable, ce fut alors que quelques uns,
pas tous, les ont imité, &, lors qu'on s'y
eft. bien pris y ont trouvé un grand avan-
tage.

f
A la campagne il faut qu'un Baillif faftè

bonne provifion de patience & fuit foutenu
vigoureufement par le Souverain s'il y veut
féiiffir auprès des païlans. 11 ne me fallut
pas moins qu'un foin de quatre années con-
fécutives avant que j'aye pû lever à A les
divetfes difficultés, qui îe (ont élevées à cet
égard & cependant ce remède eil; indifpea-
iablement néceftaire.

MAIS pourquoi ne veut-on pas fe fervir
du charbon de la même tourbe en place ds
celui de bois, pour apprêter les viandes &
pour d'autres ulages lors qu'ils font bien
préparés ils n'exhalent aucune mauvaife
odeur, & valent mieux que ceux - ci. On
en a même fait l'expérience dans les fonde-
ries des mines lors que rEledcurMe baxe
ordonna déjà en i^io. d'en faire i'effai.
Perfonne n'ignore qu'en Hollande on -fe ièrt
uniquement de tourbes & de fes charbons,
pour tous les ufaget, auxquels nous employons
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le bois ; par conféquent on ne fçauroit dou-
ter un moment que nous ne puiffions faire
la même chofe.

-, e-vrv il ' ru.'iiTft an'; ."t ' tup :

IL faut encore remarquer que jufqu'à
préfent on ne s'eft pas donné !a peine d'en
chercher en fouillant la terre ; ce n'eft
que dans les endroits où on trouvoit la
tourbe pour ainfi dire à jour ; ailleurs
par contre l'on s'eft donné toute la peine
imaginable pour en découvrir dans le fond
de la terre. 11 y a dans le Canton de Zurich
des tourbières à la profondeur de plus de 12.
pieds ; & où l'on n'en chercheroit point »>

vû que la furface n'eft qu'une terre noire &
pefante ; on en trouve même fur les mon-
fagnes, p. ex. dans le Canton de Schwyz,
dans la Comté de Witgenftein & ailleurs
felon le témoignage de Scheuchzer & de De-
gener ; on peut confulter fur ce fujet les
deux excellens autheurs que- je viens de
nommer, de même que Schokius » Mullerp
Carlowiz de Rohr Sylvander, & autres
ouvrages oeconomiques.

30ÏTO ' ' : r
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SI on n'a pû que difficilement 2. Houille,
réiiffir à faire goûter Pillage des tourbes il
le fera infiniment plus & prefque impoffible
d'y parvenir pour la houille ou charbon
de pierre ; les maréchaux font accoutumés à

leur vieux train & n'y veulent rien chan-
ger jufqu'à ce qu'ils y foyent forcés. Ils
ne manquent pas de raifons apparentes ; ils
difent ici comme ailleurs ; la houille eft d'un

Tcvïïe I i'ar/if. L1 bon



bon ufage en Angleterre en Ecoffe ; en
Flandre &c. niais il n'en eft pas de même
chez nous. Nôtre houille contient trop de
foufre qui donne une flamme 11 vive
qu'elle confume le ter ; par conféquent on
ne fçauroit s'en fervir. Au lieu qu'ils de-
vroient dire il nous en couteroit trop de
peine fi nous voulions la préparer comme
on le fait ailleurs & voilà ce qui ne nous
accommode pas ; nous examinerons pourtant
fl cette objection elt fondée effe&ivement.

I L fe trouve réellement du foufre dans le
çharbon de pierre ; tans lequel & quelque
bitume ce ne feroient que des pierres &
non des charbons inflammables. Mais je de-
mande fi partout ailleurs ils ne font pas de
même & fi les autres différent de ceux de
la Suifle On n'oferoit l'affirmer ferieufe-
ment ; ceux que l'on fouille proche le Ve-
fuve & l'iEthna ont - ils moins de fouffre
que les nôtres & cependant on en fait ufa-
ge. La plupart de ceux d'Angleterre font
préférés à ceux de l'Ëcotfe ; il n'y a peut-
être pas même une mine dans ces deux
Royaumes qui par fa qualité ne diffère des

autres ; & pourtant on employe les charbons
de toutes. Zeiler afture qu'un mendiant
préférera l'aumône d'un charbon de New-
Caftle à celle d'un morceau de pain. Dans
la Scanie, dans l'Evêché de Liège dans la
Comté de Fûrftenberg dans les païs de
Hanovre dans la Silélle dans la Saxe,
dans la Helfe, & qui pounoit nommer tous
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les païs on en trouve une quantité éton-
nante, & tous de différentes efpeces; même
on fe fert en Saxe d'une forte qui n'eft:
proprement qu'une pierre ou argile dur-
cie, fiffile, mais toujours en fait on ufage
pour chauffer les fourneaux des chambres ;
bref partout on les regarde comme un
thréfor du païs ce n'eft qu'en Suiffe ou
nous en avons de la meilleure efpece, où on
les méprife.

MAIS infifte-t-on ils brûlent le fer»
Ce font des contes que l'on fait, parce
que l'on ne veut pas s'en fervir. Tous les
charbons de pierre font le même effet, & les
meilleurs plus que les autres & tout de
même en fait - on ufage même dans les
cheminées comme le fçait quiconque a
un peu parcouru les païs étrangers.

OUI, fi pour en dégoûter chacun de
leur ufage on les employe feuls & fans au-
cune préparation ni manipulation ; fi l'on ne
change rien aux chaudières des falines, ou
d'autres ; & fi on ne prend point garde à
la nature des charbons, qui font de fi dif-
férentes efpeces, comme nous l'avons rémar-
qué & que l'on veuille abfolument agir
de même que fi l'on employait des char-
bons de bois, alors on ne fçauroit en con-
feiller l'ufage. Comment s'y prendre donc
Ceci devroit être connu affes généralement ;
plufieurs artifans ont été en Flandres, où les
foldats » lors qu'ils préparent leur repas, font

LU obligés
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obligés de fe fervir de ces charbons de pî-
erre, dé les piler groflièrement de les
mêler & paitrir avec de la terre glaife, d'en
former des boules, qu'ils laident fecher, &
les employent enfin fur le foyer pour prépa-
rer leur nourriture ; ils ne craignent point
alors le foufre étant li modifié par le mê-
lange de la terre grade, qu'il ne fait d'autre
effet, que celui qu'on demande. Tout ceci,
dis-je ne leur fçauroit être inconnu, qu'y
manque - t - il encore La volonté.

ON a auffi tâché d'adoucir cette force
nuifible dans ces charbons & le recueil de
Leipfic en indique le moyen dans fon Tome
XVII.

IL n'eft pas ncceflaire de faire rémarquer,
quelle quantité immenfe de bois on épargne-
roit en fe fervant de la houille. Je ne les
confeiile pourtant qu'à l'ufage des artifans,
qui font obligés de fe fervir du feu pour
les métaux, aux teinturiers & enfin pour
les falines &c. Je fçai bien que l'on me
fçauroit mauvais gré, fi je demandois, que
l'on blefiat la delicateffe de nôtre odorat,
par leurs exhalailbns ; quoi qu'ailleurs les
Seigneurs les plus riches & les plus puillàns
en prennent facilement l'habitude.

3. bran- SI l'on ne peut fe réfoudre
ches des ^ employer feulement les grofles
arbres o

branches des arbres, on employe,ra
bien moins encore des fagots encore moins

toute
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toute forte de brouffailles malgré le bora

ufage que l'on en pourroit faire fur le
foyer ou du moins pour chaufage dans les
fourneaux ; on veut ablolument des bûches
faites des gros troncs, & coupées menu
afin que les domeftiques ne foyent pas obli-
gés de fe donner une peine aufli infuppor-
table que l'ett celle d'employer un peu
plus de tems pour allumer & attifer le feu ;
& qu'ils puiifent y employer une dixaine de
ces petites bûches à la lois. Il ne s'agit point
ici d'œconomifier, ce feroit une indecence
impardonnable. Mais enfin c'elf ici un arti-
cle où chacun doit prendre fon parti lui-
même. Des ordonnances n'y fervent de rien.

J E ne fçais li j'ofe propofer l'u- 4. les ti-
fage des tiges d'un fi grand nombre S« des

de plantes desquelles non feulement
on ne fait aucun ufage, mais qui fouvent
font un préjudice conlidérable à la criie de
l'herbe quand on ne les arrache pas. Cepen-
dant quoi que je fache d'avance que cela
paroitra ridicule, je hazarderai de le faire.
Ce ne fera pas la première, ni la dernière
fois qu'on aplaudira plus à celui qui invente
de nouvelles commodités & de nouvelles
manières de dépenfer fon argent qu'à celui
qui indiquera de nouveaux moyens de le
ménager & qui par conféquent travaillera pour
le bien public.

PERSONNE n'ignore qu'il croit dans
les pâturages un grand nombre de plantes

Ll 3 aux-
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auxquelles le bétail ne touche pas, foit par
ce qu'elles ne lui conviennent pas comme
font les chardons &c. foit par ce qu'elles
leur font nuifibles foit par ce que les tiges
de ces grandes plantes bonnes en elles mê-
mes » deviennent trop dures, & que le bé-
tail en choifit de meilleures &c.

IL fuffit d'obferver ici que l'on peut fau-
cher les tiges de ces fortes de plantes
comme font la fougère & les fecher & s'en
fervir en place de bois comme cela fe pra-
tique en bien d'autres endroits où l'on tire
parti p, ex. des tiges de choux, de paftel,
de pois de haricots & de tant d'autres
dont on ne fait aucun cas en SuilTe. Mais
fi nous nous trouvions (ce dont Dieu nous
préferve dans une telle difette de bois
comme dans la Thuringe où l'on a recours
à la paille il faudroit bien que nos païlan»
«priffent à faire ulage de ce que je propofe,
pour ne pas manquer de fumier qui leur eft
fi nécelTaire. Qu'employèrent les lfraëlites en
Egypte pour cuire cette quantité prodi-
gieufe de briques dont on bâtit des villes
entières, & même des pyramides comme
quelques uns le penfent N'étoit-ce pas de
la paille & du chaume Voyés Exod. 1.

& V.

JE dois ajouter une chofe qui certaine-
ment doit faire beaucoup d'impreftion. Mr. le
Profeffeur Kalm qui fit aux dépens de fon
Souverain » un voyage pour l'avancement de

l'œco-
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I'œconomie en Angleterre principalement &
dans l'Amérique feptenfrionale nous raconte
qu'étant arrivé à la polfeffion d'un Anglois
riche & de confidération, il y vit de grands
tas de bois à brûler & de fougère coupée.
11 demanda à i'infpefteur à quoi i'ervoit cette
fougère : on lui répondit que le maître &
d'autres n'employoient pour faire leur feu
que de la fougère feche : Comme il repli-
qua pourquoi on ne fe fervoic pas plutôt du
bois dont il voyoit une grande quantité :

On fait mieux, répondit- on on en fait de
l'argent: Voilà ce que faifoit un riche An-
glois qui avoit plus de revenu qu'un riche
Suide n'a de capital. N'imiterons nous donc
les étrangers que dans les chofes qui nous
font préjudiciables & non dans celles qui
nous feroient avantageufes 11 me femble
qu'il eft terns pour nous de prendre ce der-
nier parti. Je dois à cette occalion rendre
aux habitans de l'Emmethal la jultice qu'ils
méiitent ; ils Içavent faire de la fougère l'u-
fage que nous venons de dire.

JE n'ai rien, ou plûtôt trop de V.
chofes à dire touchant les digues ;

^es di-

c'eft pourquoi j'éltime qu'il eft plus
convénable de me taire fur cet article car
il eft très aifé de démontrer, qu'en s'y pre-
nant d'une autre façon, on pourroit, comme
on le devroit épargner confidérablement de
bois d'àrgent, de peines & de terrain ;
niais cela feul fournit allés de matière pour
en faire un mémoire à part.

Ll 4 J'AI
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V. J'Ai olpfervé ci - deflus qu'on
Les che» avoit bien rémédié à une partie du

mal mais non pas à tout : 11 y a

tant de chemins de traverfe qui à la vérité ne
font pas les plus fréquentés, mais qui cepen-
dant le font beaucoup & journellement par
les étrangers & par les païfans des gros villa-
ges voifins : c'elt de ceux là dont je veux
parler ; les païïans y font les maîtres. La
commillîon ne prend en objet que les nou-
veaux grands chemins ou ceux qu'on a répa-
rés. Les autres font bien fous les ordres du
Baillif mais il y a bien de la différence en-
tre donner des ordres & les faire exécuter.
L'on croiroit que ceux qui fréquentent ces
routes fe piquent de les tenir en bon état &
de les réparer ; mais qu'on fe tromperoit i
Lorsqu'il y a des montées, jamais les païfans
ne fuivront, à leurs fraix la méthode qu'on
a obiervée dans la conitruftion des grands
chemins, mais ils fuivront toujours l'anci-
enne en fe fervant de rondins de fapins,
comme on en peut voir plus d'un exemple
dans le Bailliage d'A. 11 feroit fuperflu de
s'arrêter à faire fentir quel enorme préjudice
il en réfulte pour les forêts lorsqu'on ruine
de cette manière plufieurs centaines de jeunes
arbres.

J'AI même apris qu'une certaine commu-
nauté dans nôtre Canton étoit obligée d'en-
tretenir de cette manière fes chemins, & un
entr'autres qui peut être régardé comme un
grand chemin & qui a 1500. pas géométri-
ques de long,
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EN voici le calcul.

POUR chaque pas géométrique il faut
pièces & pour ces cinq un tronc de fa-

pin allés long, ce qui fait 1500. lapins: Ils
durent trois, fix à huit ans. Nous mettrons
6. ans l'un dans l'autre ; ainfi tous les 6 ans
il faudra içoo. pieds d'arbres ou 250. tous
les ans ; & comme il faut qu'un lapin ait
environ 50. ans pour avoir la longueur ré-
quife il fuit qu'en 50. ans il en faudra
12^00. uniquement pour l'entretien de ce
chemin; c'eft - à - dire une forêt entière &
même bien entretenue. Si l'on n'a pas foin
qu'elle le Ibit il faudra ruiner d'autres fo-
réts ; perte irréparable qui faute aux yeux.

EN outre, ces mauvais chemins font qu'à
tout moment il y a quelque choie à réfaire
aux chars & aux voitures : tout cela contri-
büe à la dégradation des forêts.

S'IL efi: une queftion importan- VIII.
te & difficile à refondre c'elt celle L'entre-

des pâturages : il y a là delfus deux
opinions > dans lesquelles on ne
garde pas un Julie milieu.

LE païfan uniquement occupé a. pâtura-

du préfent voudroit de tout fon
cœur que tout le terrain qui ne lui apartient
pas fût converti en pâturages & fur tout les
forêts. A quoi bon s'embaraffer d'un bois

qui ne peuç fervir qu'à lès arrière petit-fils.
Ll 5 Suffît
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Suffit qu'il ait encore du bois pour lui &
qu'il puilfe faire paitre fon bétail ; de forte
que de lui même il ne penfera pas à faire ou
à entretenir des enclos bien moins encore
les confeillera - t - il.

D'AUTRES qui ont à cœur la confer-
vation des forêts, donnent dans une extré-
mité opolée : Ils voudroient en profcrire
tout bétail. Pourquoi par ce que demeu-
rant dans les villes, ils ignorent ce qui eft
néceflaire pour l'entretenir ; ou qu'ayant des
biens de campagne ils font d'une étendue à
leur fournir fuffifamment du pâturage fans
fe foucier d'avoir part aux pâturages coin-
snuns.

C'EST outrer de part & d'autre. Sans
bétail l'œconornie champêtre ne peut pas
fubfifter & par conféquent aucun païs ; ni
aucun bétail fans pâturages. Cette néceffité
a tellement ébloui que c'eft de là qu'ont ré-
fulté ces vaftes campagnes réduites en pâtu-
rages communs au très grand détriment de
l'agriculture. On le lent allés mais la né-
ceffité n'a point de loi, le moineau à la main
vaut mieux que la grive qui vole ; je veux
dire qu'un intérêt préfent l'emporte toujours
fur un autre plus grand mais plus éloigné.
Je ne parlerai pas à préfent de cette efpece
de pâturages ; ce fera îa matière d'une autre
differtation ; je me contenterai feulement de
dire que fi l'on prenoit le parti d'abolir ou
au moins de limiter ces pâturages communs,

pour
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pour le bien de l'agriculture il faudroit
penfer à s'en procurer d'autres & principa-
lement dans les bois ; car quoi que plu-
fleurs perfonnes ayent propofé dans cette
idée de changer plufieurs champs en prés
artificiels, pour mettre les propriétaires en
état de nourrir leurs bêtes pendant tout l'été,
dans l'étable avec de bonne herbe fraiche,
ils n'y réiiffiront cependant pas par ce que
l'intérêt particulier l'emporte. Qui raifonne-
roit ainfi Je poffede maintenant tant d'ar-
pens de prés plus qu'auparavant ainfi je
puis & je dois les employer pour nourrir
mes bêtes dans l'étable & augmenter en
même tems la quantité des engrais qui me
font fi néceffaires. Non mais il diroit :

je puis faire fur ce pré tant de chars de fou-
rage plus que ci - devant je puis le vendre,
ou hyverner un plus grand nombre de bêtes;
en attendant où prendrai - je mes pâturages
il m'en faut à tout prix. 11 faut donc pen-
fer à s'en procurer ; ce qui n'eft pas auffi
difficile qu'on fe l'imagine.

J'AI remarqué ci-deffius qu'on ne trouve
presque plus de forêts où les arbres foyent
ferrés.

LORS donc qu'on ne fait plus de cou-
pes dans une forêt & qu'on n'a pas befoin,
par conféquent d'y faire des enclos, on l'en-
vifage comme une vieille forêt dont le bétail
broute les jeunes poulfes ou les endomma-
ge de façon qu'il n'y vient que des arbres

rabou-
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rabougris ou de la brouffaille & jamais de
grands arbres d'une belle venue. Mais fi
l'on prenoit d'autres méfures dont nous par-
lerons tantôt l'on Te procureroit plus de
pâturages que l'on n'eu a maintenant & plus
de bois à brûler.

J E prends pour exemple la forêt de L.
qui apartient au Souverain & qui comprend
1480- arpens que l'on pourroit certainement
réduire (j'en excepte les enclos qu'on y a
faits & qui promettent beaucoup) à 300. ar-
pens & même moins fi l'on en pouvoit
transplanter convénablement les arbres. Je
fupofe qu'on délfinât 480. arpens pour faire
un bois de haute futaye & les 1000. autres
pour bois à brûler & à d'autres ufages. Je
iupofe, de plus qu'on laiflat fubfifter les
enclos pendant 20. ans avant de s'en fervir
comme de bois taillis. Nous ferons voir
ci - après qu'on peut faire autrement l'on
pourroit, tous les ans faire un abatis de
50. arpens pour faire du bois à brûler ou
à fervir à d'autres néceffités. A la vérité
cette étendue de terrain ne pourroit pas tout
d'abord fournir qu'avec peine les 1100. toiles
de bois par an qu'on eft obligé de livrer
outre les bois pour la charpente & les cloi-
fons ; mais bien dans la fuite lors que la
forêt aura été mile en bon état en coupes
réglées & que les enclos feront bien faits &
bien entretenus.

ENVISAGEONS maintenant la chofe,
par rapoït à la pâture» ,r
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IL y auroit » felon ce qui vient d'être
dit, 20. taillis & 20. enclos. Suivant quel-
ques uns on pourroit permettre l'entrée au
bétail dans le faillis après l'a première prépa-
ration furtout fi c'étoit du bois noir pen-
dant la première ou la fécondé année par
ce què la lenience à leur avis erroné ne
leve pas avant la fécondé année & que le
bétail la foule & l'enfonce dans la terre, ce
qui l'empêche de fe moifir & de fe cor-
rompre.

MAIS fans m'arrêter à cela je ne puis
pas non plus adopter le fentiment de ceux
qui peufent que les enclos doivent relier fer-
piés un grand nombre d'années. Plufieurs
forêtiçrs intelligens apuyés fur une expérience
de 30. & de 40. années fe règlent fur rw-

/?o/f /okA £•? «'h dans, la
permiffion qu'ils accordent au bétail de paî-
tre ; ce qui fe trouve établi dans les ordon-
nances de plufieurs Princes, à ce fujet. Les
moutons ne peuvent paître qu'au bout de

4. ou ans ; les bœufs & les vaches, au
bout de 6, ou 7. & les chevaux au bout
de 9. en forte que comme il y a affés de
lâture au commencement lors qu'on pré-
lare plufieurs terrains dans la forêt & dans
a futaye qui refte alors après la quatrième

ou cinquième année à compter du tems
que la première fouillée a paru on accorde
aux moutons la liberté d'y paître aux bœufs
& aux vaches deux années plus tard ; &
pour les chevaux on attend encore deux

années
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années de plus. Par conféquent, fi une
fois les coupes étoient bien mifes en règle,
il y auroit rf. portions ou les f. de la fo-
rêt en libre pâture ; ainli beaucoup au de là
de ce que l'on a maintenant.

LORS qu'on mettroit un nouveau
taillis en pâture on y admettroit donc
d'abord les brebis enfuite à leur place
les bêtes à cornes qui feroient après renipla-
cées par les chevaux ; alternative qui fubfi-
fteroit pour toujours quand une fois tout
feroit mis fur un pied folide. Nous ne par-
lerons pas de quantité d'endroits marécageux
où il ne croit ni bois noir, ni bois à feuil-
les. Si l'on en excepte des aunes des
trembles, des faules &c. & où fouvent par un
mal-entendu il eft deffendu de laifl'er paî-
tre. D'où je tire cette conféquence que,
fi l'on travailloit à connoitre bien la nature
des terrains l'on pourroit aifément augmen-
ter la quantité de bois & le nombre des pâ-
turages : Car ce n'eft que par le coup d'œil
qu'on juge du fonds d'un pâturage & du
tems auquel les pointes des jeunes pouffes
feront hors de l'atteinte des dents du bétail,
pour déterminer le tems auquel il fera permis
à telle ou telle efpece de bêtes d'y aller paî-
tre : c'eft ce qui fait qu'en plufieurs endroit«
on n'a pas déterminé un certain nombre d'an-
nées ; mais on fait vifiter les taillis pour
fqavoir le tems auquel on pourra permettre
la pâture & à quelle efpece de bêtes elle
fera permile. Quand donc on s'attachera à

con-
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connoitre la qualité des terrains l'on trou-
vera toujours affés de pâturage ; mais il faut
abfolument là deffus de bons arrangemens.
•L'ordonnance de Porentrui a autant en vue la
confervation des pâturages que celle des forêts.

L'ON commence à s'apercevoir b. manié-

que l'ancienne manière d'abatre les Refaire

grands arbres par-ci par là, étoit
une des caufes principales de la ruine
des bois ; aufli en Suifle, le Canton de
Zurich » celui de Bâle le Prince Evêque
de ce nom ont - ils publié des ordonnances
qui règlent la coupe des bois à brûler. En
France & en Allemagne où la difette du bois
s'eft fait lèntir plûtôt que chez nous, il y a
longtems qu'on a cherché à y remédier par
de fages réglemens. Au refte, quand je parle
de faire des coupes réglées cela ne s'entend
qu'à l'égard des arbres feuillés uniquement :

celui qui voudroit fuivre cette méthode à

l'égard du bois noir ou à piquants fe trotn-
peroit groffièrement ; il faudroit dépouiller
une bonne partie d'une forêt pour faire
quelques chars de bois & ce qui ne pouffe-
roit ne feroit que du bois rabougri & avorté.
Il faut lire là deflus outre les auteurs &
les recueils que nous avons cité Hohberg

*) & principalement œcono-
»h/c/je t/ow (-A?« ÂLjcJbr/)«/ Jew Ge/ju'we

#'« iew /cW/invw Hb/s«-?« ,* f Mais comme nos
bois

* La vie noble de la campagne,
f Reflexions (Economiques fur le préjudice des coupes

dans les bois noirs.



bois ne font pas encore en état que l'on
puitie ordonner & pratiquer de pareilles cou-
pes fans diftinction il faut y aller avec pru-
dence & mettre les choies en ordre pour
l'avenir.

C'EST effectivement un grand bonheuc
que l'on ait penfé il y a piuiieurs années à

faire de ces enclos puisqu'il s'en trouve
qui ont io 15. & 20. ans. C'elt par là
qu'il faut commencer à mettre un bois en
coupées réglées dont on calculera le partage
comme on le jugera nécefl'aire : L'on pourra
changer & augmenter les portions dans la
fuite lors que l'on aura augmenté le nom-
bre des enclos au moyen des arrangemens
fuivans : jufqu'alors il faut en reifer là.

CELA dût-il paroitre fuperflu » il faut
que je dife encore un mot fur cette manière
de tirer du profit des forêts par le moyen
des enclos.

1 L fe trouve des perfonnes, même fages
& refpeétabies qui ne peuvent pas la goû-
ter quand même ils en ont vû l'utilité dans
les païs étrangers & dans le tems qu'elle eft
recommandée & fuivie en Suiffe, comme on
vient de le dire. Cette méthode difent-ils,
n'eft pas praticable chez nous elle ruinera
nos forêts. Que ne foutient - on également
que le feu n'eft pas chaud que la glace
n'eft pas froide & que l'eau n'eft ni liquide,
ni humide ; car l'on fe tromperoit en partie

en
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en inférant qu'elle ne regarde que la charmille
qui eft fi commune dans d'autres païs, &
non pas nos hêtres ; puifque les deux efpe*
ces le trouvent dans ces païs & fournillènt
toutes deux de bon bois à brûler. L'on tom-
bera encore dans l'erreur, lors qu'on con*
fond l'étabiiflement d'une fbrêt avec fon ex*
ploitacion. Les enclos ne regardent que celle-
ci. Je ne ferai point de réflexions là deftbs »

elles ne ferviroient de rien à ceux qui le
trouvent dans mon idée & feroient fort in-
utiles aux autres. Les exemples feront plus
d'impreffion je n'en alléguerai que deux qui
nie font particulièrement connus. Il y a près
de Z. une forêt qui apartient à l'Abaye du
lieu. Celui qui en était l'Adminiftrateur il
y a 30. ans » en peine de lçavoir où prendre
allés de bois pour fournir à la grande con*
fommation qui s'en faifbit » par ce que la
forêt étoit dégradée par la manière de jafdi*
ner fuivant l'ancienne méthode réfolut
d'y fubftituer la nouvelle & partagea la forêt
en 2,0. coupes. Du commencement il faluÈ
iifer d'une grande œconomie ; mais au bout
de 12. ans j'eus la plus grande fatisfaâion de
voir que la forêt promettait par fon exploita-
tion un revenu suffi -riche que continu & af-
furé : dès - lors cette efpérance ne s'eft point
trouvée dementie ; bien loin de là » on y
fait tant de bois qu'on pourroit en vendre la
moitié fans inconvénient.

DANS le Bailliage d'A. entre B & K il
y a quelques petits bois de hêtres qui apar-

Tow* /• jùffeiàîmV. Mm tiennent
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tiennent à different, particuliers. Quelque®
uns d'entr'eux ont commencé d'en tirer parti,
en fuivant la nouvelle méthode : l'on eft
étonné de voir en combien peu de tems il
réponde d'un tronc coupé ou 6. rejettona
gros comme le bras, quelquefois plus, quel-
quefois moins. L'expérience perfuade mieux
que tous les raifonnemens elle eft fans ré-
piique.

LA plupart des forêts fe trouvent encore
dans l'état où l'ancienne méthode les a fait
tomber ; il n'eft pas poffible d'y faire des

coupes femblables ; cela ne veut pas dire
qu'il ne faille auffi les mettre en coupes car
fans cela on ne parviendra jamais à fon but ;
mais il y a deux façons de s'y prendre.

DANS les lieux où la poulie eft confi-
dérable & le bois en eft chargé, il faut cou-
per les vieilles tiges mais avec beaucoup de
circonfpeäion : 11 faut premièrement ébran-
cher l'arbre couper enfuite le tronc ainft
dépouillé avec prudence & diriger au
moyen d'une corde fa chute pour qu'il
en arrive le moins de dommage qu'il. eft
poffible : Après quoi l'on déracine les troncs

nous en parlerons ci - après & l'on enfë-
mence la place de jeunes bois ou on y
en transplante.

MAIS lors qu'il n'y a point de pouffe,
ou qu'elle eft foible il faut régarder ces
places & les traiter comme des terrains qu'on

veut
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"veut mettre en hois en.abatant les vieux
pieds en déracinant les Touches en pré-
parant la terre & enfin en l'enfétnençant
ou en y faifant des transplantations: de quoi
l'on parlera ci-après.

CES nouvelles forêts en if. ans tout
au plus croîtront de telle forte qu'on pour-
ra les divifer en coupes fuivant les vieux
& les nouveaux enclos, tant à caufe du bois
lui même, qu'à caufe des pâtures. On aura
de cette manière rempli lbn but.

IL n'efi: pas nécelîaire d'avertir que ces
coupes de vieux bois ne régardent pas ces
places, ou ces forêts dans lesquelles il s'en
trouve en quantité raifonnable & qui peut
être effectivement régardé comme bois de
charpente ou qui ayant déjà 40 50. ans
& plus donne l'efpérance de former dans
la fuite un bois de haute futaye. Mais il
faut faire attention

1. QU'EN cela il faut obferver de l'or-
dre, autant qu'il eft pofiible & ne pas
abatre ci & là les arbres 1 fans quoi
l'on ne fait que renouveller l'ancien mal.

• ^

2. QUE, fuivant le confentement unani-
me de tous les forêtiers expérimentés,
les coupes doivent le commencer du

1 côté du Lévant par ce que les vents
de l'Oueft & du Sud-Oued font les

plus violens, & que les baliveaux doi-
M m 2 vent



vent fe trouver à l'abri de ce côté la.-
On en parlera ci-après.

3. QU'AUSSI tôt que les abatis font
faits & les Touches déracinées &
qu'on aura netoyé environ 20. arpens»
il faut enclore la place pour y faire la
nouvelle plantation : à quoi je n'ajou-
terai autre choie finoti qu'il faut vither
foigneulenient ces nouveaux enclos »

pour les railons luivantes»

1. COMME le bois tendre croit plus
vite que le bois dur on apercevra bientôt
parmi la pouffe quantité de pins » d'aunes»
de trembles de faules, de genevriers, d'é-
pines &c. qui étoufferoient le bon bois, (i
l'on n'a pas foin de les faire extirper en par-
tie par des forêtiers fidelles & avec circon-
fpedion puis qu'il faut en laiffer fuhtilter
une partie pendant un certain tems, afin
que les jeunes plants ayent de l'abri. De
cette manière ceux - ci croitront plus en un
an qu'ils n'auroient fait fans cela en 4. &
même plus.

JE ne fuis point auffi de l'avis de quel-
ques uns qui fe flattant de tirer plus de pro-
fit de leurs bois, y font des coupes trop
fréquentes » tous les f. ou 6. ans. Mais con-
fidérons

QU E toutes les produirions fuivent un
ordre particulier par raport à leur génération,

à
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à leur accroiffement & à leur déclin. Celt
cet ordre ou la nature, qu'il faut confulter
dans la production, l'accroiilement & la con-
fervation des corps. Un arbre croit d'autant
mieux qu'on le dérange moins dans cet ordre.
L'on comprendra donc ailément que c'elt une
efpece de dérangement dans l'ordre quand
qn coupe un arbre avant le tems qu'il pan-
che vers fon déclin. La fève eft répouflëe
vers les racines, elle remonte au printems,
& travaille, fuivant l'ordre établi, à déployer
fon activité & à remplacer la tige, par les
nouveaux remettons qu'elle fait poufter au
tronc. L'ordre étant interrompu, la nature
obligée à de nouvelles opérations & à faire
de continuels efforts, ne peut qu'être affaiblie,
jufqu'à ce que les mettons paroiffent : alors
la lève forcée à rebroulfer n'en agit qu'avec
plus de force : c'eft à cela qu'il faut attri-
buer le promt accroillèaient de ce&| taillis.
Mais tout cela attaque fortement les forces
naturelles d'un arbre ; peu - à - peu dans
l'efpace de 12. iy. à 20. ans ou plus, il les

reprend & ne fe relfent plus de cet affoi-
blilfement : Mais quand cette interruption
dans la crue d'un arbre revient trop fouvent,
il faut néceffairement que la nature s'épuife,
& que l'arbre périffè à la fin beaucoup
plutôt qu'il n'auroit fait autrement. Un jeune
homme de 20. ou 30. ans pçut endurer bien
des fatigues & des travaux, fans reflèntir de
diminution dans fes forces & fa iànté qui
fe rétablillent bien vite ; mais fi ces fatigues
reviennent tous, les jours l'ans relâche elles

M m 3. épui-
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épuiferont fes forces & abrégeront fes jours.
Ainii je ne voudrois faire des coupes que
tous les 12. 15. 20. à 2f. ans & nie régler
là - deffus fur la qualité du terrain & le dégré
de vigueur des arbres.

2. COMME les fapins viennent fort
touffus il faut les éclaircir de tems en tems,
commencer par le bois fee, & continuer en-
fuice par ceux qui fe gênent & s'ernbaraf-
fent. L'on gagnera par ce moyen des

rames pour les fèves &ç. enfuite des lattes

pour bayes, & enfin des tuyaux de fontaine,
jufqu'à ce que finalement, on en pourra faire
des chevrons & autres pièces de charpente.
Mais tout cela ne doit être fuit que par un
forêtier atfermenté ou en fa préfence.

LES ordonnances fouveraines ont déjà
pourvû-îtrès fagernenc à ce qu'en débitant les
troncs par billots on n'employât pas la ha-
che niais la feie ; ainü je n'ajouterai plus
rien finon qu'en plufieurs endroits de l'aile-
magne on oblige aufli les gens à ne fe iervir
que de la fcie & point de la cognée pour
couper les arbres fur pied & les greffes bran-
ches.

J'AI déjà parlé ci - deffus, à l'article des
hayes de la manière de faire des enclos,
autant que cela régarde des enclos de grandes
forêts. Mais lors qu'il ne s'agit que de ga-
rantir des petits diüriifs cela ne peut -guè-
res avoir lieu, par ce que ces fortes de fof-
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fés occupent inutilement beaucoup de terrain;
ils peuvent avoir lieu tout au plus au com-
mencement ou à la fin d'une forêt ; mais
dans les intervalles, il fuffita de bayes faites
de bois ou de branches qu'on aura eu en éclair-
cilfant les bois ; hayes que l'on pourra trans-
porter plus loin, quand on voudra embralfer
plus d'éfpace.

1 L y a bien de chofes à obfer- e. tems

ver touchant la coupe des bois, foit ^ ^

de charpente. ibit à brûler. Jul-
qu'ici on a régardé comme un axiome, qu'il
faloit couper le premier en hyver & avant
la montée de la fève & c'eft dans cette
idée qu'on a fait plufieurs réglemens. On
croyoit que le bois de charpente ne feroit pas
de tant de durée qu'il feroit plus fujet au
ver &c; & que le jeune bois ne repoulTeroit
pas fi bien &c. Mais comme les tanneurs
ont un befoin indifpenfable d'écorces que l'on
ne peut pas le procurer bonnes avant le
mois de May il a falu fe rélâcher à quel-
ques égards. Mais nous en parlerons plus au
long, à l'article du X'<m.

QUANT au bois à brûler, il feroit à

propos fans doute de le couper pendant
tout • l'hyver par un tems doux & de le
lailfer là jufqu'en automne. Mais comme on
veut faire tout à la hâte, il arrive ordinai-
rement qu'on le coupe, à l'entrée de l'hy-
ver & lors qu'on veut s'en fervir ; il con-
viendroit qu'on aportât du rémède à une

M m 4 niétho-
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méthode qui occafionue une plus grande &
inutile confommation de bois,

POUR les taillis qui doivent répoofler
par le bas il ne faut abfolument pas per»
mettre de le couper, dans le tems de la fève;
car que la fève foit dans le bois ou entre
l'écorce elle le perd & la criie eit arrêtée,
peut-être pour toujours. C'eft ce que l'ex»
périence nous aprend.

L'ON ne convient pas encore à quelle
diftance de la terre il faut couper le bois ;
j'ai vû des gens qui le coupoient à 2. pieds,
d'autres à i. quelques uns foucenoient qu'il
faloit le couper à re? terre. 11 eft fur qu'il
n'elt pas profitable de laiifer des louches trop
longues par ce que la févç fe difperfe trop
& produit plus de branches que de tiges ;

-> Je ne voudrais pas non plus confeiller de

couper trop près de terre, par ce que les ra»
eines doivent avoir quelque chafe qu'on puiiTe
apeller tronc fans quoi elles ne produiront
rien qui vaille ; au moins à l'égard de cer»
înins arbres qui ne repouftent pas fi gifément
des racines. L'on fçait au refte qu'il faut
prendre garde à ne pas faire des

/oMp, comme on dit, mais faire la coup«
unie & de biais,

JE ne déciderai rien fur les fameufes
regies des gens de la campagne touchant
la pleine & la nouvelle lune & fes différens
quartiers : ce qu'il y a de vrai, ç'eft que les

plus
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plus habiles jardiniers, qui cultivent des fleurs,
des légumes des arbres regardent plus au
tems & à la faifon qu'aux phafes de Ja lune.

NOUS avons parlé plus haut d- les

de la néceffité qu'il y a d'arracher fiches,
les Touches ; comme cela fe pratique & efl:
récommandé par tout ; fans quoi il ne faut pas
éfpérer d'avoir jamais une belle forêt. Nous
nous contenterons d'ajouter quelques mots.

L'ON comprend aifément que je n'ai en
vüe que les forêts dont on veut couper tous
les vieux pieds & y faire une nouvelle plan-
tation, ou bien de celles où l'on a coupé
de vieux arbres par - ci par - là & dont
les places reliées vuides par ce moyen atten-
dent une nouvelle poulie fans qu'on y faffe
autre chofe,

DANS l'un & l'autre cas perfonne ne
niera que toute place garnie encore de vieil-
les louches ne foit perdtie pour cela & qu'il
ne puilTe s'y faire une nouvelle poulie auflî
peu que dans les lieux où les racines s'éten-
dent encore C'e-ft un principe en phyfique
que de la corruption de l'un fe fait la géné-
ration de l'autre : Ainfi aufli "iongtems que
ces Touches & ces racines ne fe pourriront
pas elles ne pourront pas contribuer à la
génération d'autres jeunes plantes mais leur
déroberont, au moins pendant un certain
tems j une fève nécelfaire.

Mm? VOICI



* VOICI encore une confédération impor-
tante : L'on abandonne au hazard & aux
vents la dillribution des fémences & le foin
de les placer en terre, couverte ordinairement
de toutes fortes d'herbes de moufles &c.
c'eft là la raifon qui fait que de 100. peut-
être de iooo. graines, il y en aura à peine
une qui germe. 11 n'eft pas poOible de cette
manière que l'en ait jamais une beile forêt,
bien touffue ; nous y reviendrons. Mais
quand l'on arrache les troncs & les racines,
que l'on prépare & difpofe les fonds à tece-
voir la fémence il y a tout lieu d'efpéret
un heureux fuccès tel qu'on le délire.

JE n'ai jamais penfe autrement: Lors que
ceux de L qui avoient peine à le foumettre
à la nouvelle ordonnance & venoient en foule
fe plaindre à moi qu'ils manquoient de bois,
je leur permis d'effoucheter fous les conditions
fuivantes-

i. QU'ILS devoient tous les ans vers
l'automne s'adreffer au maire, ou au
forêticr & déclarer la quantité de
chars ou de toiles * de troncs, dont
ils croyoient avoir befoin.. L'on devoit
en faille une lifte qui devoit m'être
préfentée avec la fpécification de la
quantité qu'ils croyoient indifpenfable-

ment
* Une torfe de bois en bûches chez nous a 6. pieds

de longueur de hauteur, & 6. quand les bu-
ches font miles alternativement en travers ; Les bu-
ehes doivent avoir jL pieds.
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nient néceflaire à ces gens ; laquelle
leur étoit accordée.

•
3. IL devroit y avoir des jours déftinés

à cela & la proclamation devoit s'en
faire publiquement, afin que l'ouvrage
fe fît en préfence du forêtier, ou du
garde - forêt

3. MAIS que fi l'on toucboit au bois
vert, fous quel prétexte que ce pût
être que l'on prît plus de louches *

qu'il n'en avoit été accordé ou que
l'on travaillât hors des terns indiqués,

» l'on feroit puni fans autre forme de
procès fuivant la teneur des ordon-
nances forêtales.

AU moyen de ces précautions cette
opération m'a toujours paru profitable &
nullement nuifible.

M A1 S comme elle eft pénible, fuivant la
manière ordinaire il y en a peu qui ayent
voulu fe donner cette peine ils ont mieux
aimé achever de ruiner malicieufement la fo-
rêt fe flattant non fans raifon de n'être
pas découverts, ou prefque de l'impunité.

1L feroit donc bien néceflaire qu'on in-
ventât des machines qui faciliteroient cet ou-
vrage : Cela ne mériteroit - il pas (comme
bien d'autres chofes de faire l'objet des ré-
compensés, & des prix qu'on accorde louvent

A
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à des çhofes futiles & frivoles. L'on n'a plus
qu'un pas à faire. Mofer qui entre dans un
grand détail fur l'extirpation des Couches
donne la défcription d'inftrumens propres à
cela, avec clatfté, en y joignant les figures;
mais je trouve de la difficulté dans fa ma-
chine. Pierre Sommer d'AffoIteren dans l'Eni-
methal a inventé plufieurs machines dans ce
goût qui lui ont coûté bien de l'argent,
mais qui lui raportent tous les ans Cpat fou
travail) au de là de 100. pour 100. puis qu'il

• exécute par leur moyen des chofes qui paroi-
traient fabuleufes, fi les épreuves qu'il a fai-
tes publiquement n'otoient tout doute ; tout
le monde peut voir le defféin de fa machins
qui a été publié dans ce Recueil.

C. L'ON a déjà parié ci - deffus de
Les vols. ia licence effrenée des vols dans les
forêis, & de la facilité qu'ont les accufés de
fe tirer d'affaire, en niant, en forte que de
ïo. il y en a au moins 9. qui échapent au
châtiment.

POURQUOI ne pourrait-on pas avoir
en Suiffe où la difette du bois fe fait lèn-
tir, la même vigilance que l'on a en Aile-
magne, pour prévenir les vols des bois?

L'ON peut voir dans le Recueil de Leîp-
zic, entr'autres XJII. part. pag. 653. & les
fuivantes, quelles font les amendes, & les pei-
nés pour chaque cas particulier ; de même

que dans plufieurs autres ordonnances. Dans
cells
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celle du Duc de "Weymar qui eft düe ou
zèle & aux Jfimières du Comte de Bunaw
fou premier Miniftre ceux qui coupent des

entes, des faules, des hayes, des poteaux,
des groffeiilers même font condamnés (ans
acceptation de perfonnes à une année de
difcipline ; & au pilori, fi cela fe fait le
Dimanche ; outre cela, ils font obligés à un
dédommagement du double & du triple. A
peine en elt- il queftion chez nous.

N E devroit - on pas permettre que dis-
je, ordonner que fur un foupçon de vol l'on
fit dans chaque rnaifon des enquêtes pour
reprimer la licence impardonnable de ces vols?
De plus, quand on trouveroit ou vendrait
du bois fuipeCt ou d'autres petits articles
qui y ont du raport comme des écorces

pour tan &c. ce ne devroit point être le lieu-
tenant du Souverain mais celui qui eft foup-
çonné qui devroit indiquer le bien ou la
perfonne d'où il les a pris, au défaut de quoi
il feroit puni comme un voleur manifefte :

De plus quand ces gens là diroient qu'ils
ne l'ont pas pris de telle ou telle forêt, fans

y avoir aucun égard & auflitôt qu'ils ne
pourraient pas produire un titre légitime
ils devroient encourir la peine deceruée par
les loix.

QUANT aux pauvres à qui l'on n'affigns
que peu ou point de bois, je ferais fort por-
te, à leur permettre de ramalfer dans les bois
ce qu'il leur en faut, fi l'on pourrait ernpê-

çhes
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cher les abus. Sous le terme de ramaflis ils
comprennent toutes les branches feches qu'Us
arrachent avec des crochets ; ou fi près qu'ils
emportent aulfi le vert ou même ils caftent
les branches vertes, les cachent & les mêlent
avec les feches & caufent par là un dommage
confidérabie aux arbres que la pourriture at-
taque plus aifement après, & les fait périr.

.IL ne fera pas hors de propos d'examiner
l'efpece de punition qu'il conviendroit d'infli-
ger aux contrevenans.

LA peine des Sonnettes * du Tourniquet
&c. a paru trop fevere jusqu'ici, quoi qu'un
vol malicieux & une dèsobéïtfance manifefie
à fon Souverain n'en méritent pas une pius
douce.

J'AI un principe qui eft, qu'il faut imi-
ter Dieu & la nature, & qu'il faut s'y con-
former autant qu'il eft poflible. Etre puni
par où l'on a péché : C'eft l'idée que l'on a

eiie effectivement en plufieurs endroits en
dictant les peines contre cette forte de délits.
Les delinquents font condamnés à tant de
corvées, toutes au profit des forêrs, foit pour
planter, pour nettoyer les hayes & les arbres,
pour taire des enclos, pour eftoucheter &c.

CELA
* Sonnettes, c'eft le terme, que l'on employe pour

defigner la punition, ou les delinquents font obligés
à tous les travaux pour,nettoyer la ville ; autrefois
à leur fer elevé. au tour du col il pendoit une Son*

nette, on les a oté, & le nom s'eft confervé.
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CELA eft dans les regies de l'équité &
de la bonne politique. Ceux qui font furpris
en faute doivent reparer au multiple le dorn-
mage qu'ils ont cauië. Si l'on empêche le
mal, on elt parvenu à fon but : Si l'on ne
l'empêche pas, il produira un bien par fa

punition.

IL eft naturel, & c'eft audi ce qui fe
pratique par tout ailleurs à l'égard des vols
& de ceux audi qui fe font dans les forêts,
que celui qui y contribue par fon travail, par
fes chars &c. encourre une peine conforme,

IL eft deffendn par tout de ra- D- lîti-
teler les feuilles ou quoi que ce foit ^e.

pour faire de la litiere ; mais à mon avis,
il faudroit y faire des diiîinâions : En toutes
chofes il laut avoir un motif & un but,
Quel peut donc avoir été le motif de cette
deffenfe Les auteurs en indiquent pluiieurs,
fçavoir ;

i°. QU'EN ramaflfant les feuilles, fur tout
la Moulfe, on arrache quantité de rejet-
tons, à d'autres on en rompt la pointe;
ce qui les ruine entièrement.

2°. PAR ce que les feuilles & autres ma-
tières fervent d'engrais.

3°. PAR ce qu'elles garantirent du froid
les racines.

Ï. QUANT
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i. QUANT au premier articlej on
eft obligé d'en convenir. Dans les lieux où
il fe fait une nouvelle pouffe on peut faire
peut-être plus de mal que de bien en y
maniant le rateau : je dis peut-être ; car,
comme nous l'avons obfervé ci-deffus, les
herbes & la mouffe empêchent la femenee
des pins, des lapins &c. de pénétrer en terre
& d'y germer, il conviendrait plutôt d'or-
donner que de deffendre de râteler la mouffe,
principalement quand il y a de grandes pla-
ces vuides dans les forêts : & d'un autre côté
des vieux arbres, qui portent de la graine.

fc« IL eft vrai auffi que les feuilles
&c. font un engrais ; mais perfonne ne s'avi*
fera de ramaffer des piquans de fapin &c. qui
tombent: il n'eft donc point queftion de cela»
Les feuilles de hêtres ne peuvent fournir
qu'un mince engrais puisque perfonne ne
peut dire combien d'années il faut pour qu'el-
les'pourriffent. C'eft autre chofe quant aux
feuilles de chêne, mais il y a auffi une autre
obfervation à taire. 11 faut ici examiner af-
tentivement fî l'avantage qui refulte d'une pa-
reille deffenfe l'emporte fur l'inconvénient, ou
au contraire. Les chênes doivent être à

20. 24. pieds de diftance, l'un de l'autre, dès

qu'ils ont atteint 30. 40. à fo. ans :
'

c'eft pat
cette raifon & par ce qu'ils aiment un bon
fonds que l'experience fait voir que les forêts
de chênes fourniffent le plus & les meilleurs
pâturages. Si on laifle les feuilles fur terre,
on ne peut pa»s fi bieu profiter de l'herbe a
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ainfi 1'inconvenient eft plus grand que 1'avan-

tage du prétendu engrais, fur tout puisqu'on
remarque que les chênes viennent audi bien
dans les endroits où l'on rainaffè la feuillé
que dans ceux où on ne le. fait pas: de forte
que je ne vois rien qui empêche de tenir la
lùrface de la terre'nette de feuilles &c. dans
les forêts * tout comme dans les vergers &
par la même raifon, c'eft - à - dire» pour favo»
rifer la criie de l'herbe.

LA raifon tirée du froid & des* L
gelées, ne mérité aucune attention. Où éft
ce qu'elles font du tort aux arbres même
aux arbres fruitiers, qui font incomparablement
plus délicats que les fauvages Eft ce à leur
cime, à leurs branches, à leur tronc, ou à
leurs racines L'on avouera que c'eft le plus
ordinairement à leur cime & à leurs bran-
ches. Quand il furvient des hyvers rudes j
quelquefois les troncs s'eclatent, avec bruit;
comme j'en ai été fouvcnt témoin ; mais ja-
mais l'experiencè ne m'a fait voir que les ra-
eines gelaiïent ; je n'en ai même jamais oui
parler. Bien plus, dans les hyvers les plus
rigoureux comme au commencement de

1709. & de 1740. que les arbres fruitiers &
les vignes gelèrent, l'experience nous a fait
voir que la plupart repouffërent du pied,
l'été fuivant; & même les p'us habiles jardi-
niers confeillent de ne pas déraciner les ar-
bres étrangers qui ne peuvent pas endurer
des hyvers un peu rudes lorsque la gelée

rows /. N11 les



les fait périr, par ce que la plupart repouf-
lent de leurs racines. Qu'auroil on donc à
craindre pour les arbres fauvages originaires
de nos climats puisque dans une forêt paf-
fablement touffue, les cimes & les branches
des arbres fe touchent & garantiffent en bon-
ne partie la terre, contre la gelée. Mais il
elf hors de doute que l'on doit deffendre de
couper les branches des bois noirs en trop
grande quantité.

E. Ufages COM M E l'on en a fait voir
dans les l'abus en fon lieu ii feroit luperflu
chofes & d'indiquer les moyens d'y remedier.
moins né-
ceffaires. MAIS ce qui demande plus d'at-
F. ïorê- tention, ce font les forêtiers & les

infpeéteurs des forêts. Ailleurs où
le droit de la chalfe eft regardé comme un
droit regalien, dont on eft fort jaloux, l'in-
fpeflion fur les forêts eft fouvent jointe à
celle de la chalfe, en forte qu'un habile chaf-
feur eft en même tems un garde-forêt expe-
rimenté, quoy que parmi ces officiers les uns
font plus chargés des unes & d'autres par
contre, d'autres occupations.

CEUX qui font leur unique occupation
des forêts, ont tant d'ouvrage' que fi l'on en
propofoit autant à nos garde-forêts ils pen-
fe.roient peut-être qu'on le moque d'eux.

i". ILS
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i". ILS doivent connaître tous i. Leurs

les pieds d'arbres des forêts qui leur devoirs &
font contées, & même en quelques
endroits, être reiponiabîes de ce qui tions"
le perd. Tous les ans, ils doivent
ferner tantôt ci, tantôt là, transplanter, tail-
1er les jeunes plants nettoyer les autres du
bois fee, de la moufle ; en un mot faire
tout ce qui peut contribuer à la confervation
& à l'amélioration de la forêt.

ILS doivent marquer tout le bois qu'on
accorde avec le marteau prendre garde,
quand & comment on le coupe, on le fend
en bûches & qu'on le transporte à la mai Ion;
vifiter louvent les maifons pour voir s'il ne
s'y trouve pas du bois qui n'eft pas marqué,
s'informer d'où il vient, dénoncer les malver-
fations qu'ils découvrent, & quantité d'autres
choies de cette nature. L'on ne fe pique
pas, à la vérité, par tout de cette exactitude,
fur tout où les affaires de finance ne font
pas dans le meilleur ordre ; & où tous les
officiers de venerie, grands & petits, les
employés &c. s'occupent plus de la chafle
que des forêts.

2°. ON leur paye exactement *• Leurs

des appointemens fixes à proportion appointe-
niTisde leurs occupations & en plufieurs

lieux, & cela devroit l'être par tout, à pro-
portion de leur zele & de leur fidélité: Ici

- l'on fe conduit par ce principe, qui devroit
N n a être
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être gravé dans tous les cœurs : J £07*

£oww mcmîpffw/è, Z'ow rm'^wew# ^ £0« w.
/«ge ,• c'eft pas ce moyen gw'oj/ /«if ^ g»'o«
co»/èrt>e ie &o«x /eraVewn-. Mais quand on re-
compense chichement & qu'on exige beau-
coup d'ou#age & bon, il faut avouer que
cela eft autant contre l'équité que contre le
bon fens. Un ferviteur ne peut avoir ni
amour pour Ion maître » ni envie de remplir
fon devoir, ni zele pour travailler en con-
fcience à les interrêts. En lélînant fur un
fou, on en perd dix.

QUELQUES uns dans d'autres païs
ont le logement mais communément une
certaine lomme en argent comptant, en pro-
vidons &c. en forte qu'ils font en état de
s'entretenir eux & leurs familles. Cela les
anime & les encourage à conlacrer tout leur
tems au foin des forêts & s'ils tombent en
faute ou dans quelques negligence ils n'ont
ni prétexte ni excufe & perdent leur em-
ploi. De bons gages, de tems en tems des
douceurs & des recompenfes à ceux qui fe
diltinguent par leur zele & leur fidélité » de
l'exaâitude à punir les malverfations & les
negligences, voilà une des principales maxi-
mes dans la politique, même de la conduite
privée.

EN plufieurs endroits une partie des

appointemens confîfte dans le cafuel, ou les
accidens, comme on l'apelle ; mais comme

cela
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cela donne lieu à bien de friponneries, on
commence à s'apercevoir du préjudice qui re-
fuite de ces accidens & à les abolir.
C'eft ce qu'on voit dans les ordonnances des
Princes de HeUe-CalTe!, de Wirtemberg, de
Blancfienbourg, de Wernigerode & d'autres.

IL çft encore une autre précaution, à

prendre, qui n'a pas encore été prife, que je
fâche en Sni fie ; ç'eft de renouveller tous les
ans le marteau, la marque & le poinçon, en
y faifant une marque telle qu'il plairoit au
Souverain, avec le millefime bien entendu,
afin qu'il ne le fît aucune tromperie, puis-
qu'on auroit foin de faire enlever fur le
champ le bois qui a été marqué. 11 faut
que le forêtier avec les autres garde-forêts
foyent préfens à la marque & à l'afiîgnation
qui fe feront des bois, tous les ans & puhlî-
quement L'on ne confiera jamais la marque
aux garde - forêts, mais bien, en cas de ne-
ceffité au forêtier. L'on a, même en quelques
endroits une plus petite marque, afin que
celui-ci ne falfè aucune fupercherie & les
uns & les autres doivent tenir leurs roles &
leurs comptes avec ordre & exactitude. La
marque doit fe faire en deux endroits à la
fouche qui refte & à la piece coupée. Si
elle ne fe trouve pas à la fouche, le forêtier
eft refponfable de la tige qui manque & fi
elle ne fè trouve pas à la tige alors la fri-
ponnsrie eft averée & elle eft punie.

N n â
' NON
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NON feulement il feroit, à mon avis,
avantageux d'introduire ces reglemens, mais
on pourroit les perfe&ionner ; en ajoutant
p.' ex. à la marque & au millefime des nu-
meros depuis i. jusqu'à tant & tant de mille,
qui devroient fe trouver fur les Touches :

plus il y a de choies à contrefaire plus il
e£t difficile de faire des friponneries.

0« JowwfTtf /a /wi/e Jawr /e Joziraa/

%

XIX. ESSAI
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